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La JPetite Histoire

DEUX FILE SE L’EYÊQUE DIDTDN
Dana la chambre des Souvenirs, au ehâteau 

de Valeriçay, sont conserves, en de grandes vi
trines, les riches manteaux de cour, tout bro- 
dés d’or, 1’habit d’académicien, les décora- 
tions, les colliers de brillants et de pierreries, 
jsomptueuse défroque de Talleyrand, 1’homme 
au pied bot et aux cent visages. Parmi ces ri- 
chesses on voií une paire de souliers en cuir 
noir : le soulier du pied ganche est normal ; 
1’autre a la forme d’une boite arrondie; une 
armature de fer y est fixée dont la tige, desti- 
née à emboiter le moliet, s’attachait par une 
houcle au-dessous du genou. De toutes les re- 
liques qui sont là, eelie-là est la plus évoca- 
trice, car elle est Toxplication, presque le sym- 
hole, de toute la carrière du célèbre boiteux. 
En 1758, alors qu’il avait quatre ans, la femme 
qui le gardait le laissa tomber; 1’enfant eut le 
pied démis, et cet aecident sans remède dé- 
cida de son existence : comme il ne pouvait 
pias prétendre à servir, ainsi true son père, 
dans les annies du roi, il fut résolu qu’il serait 
« d’Eg!ise ».

On njapprendrait rien à personne en avan- 
çantque la vocation lui manquait; il a dit lui- 
même que ses années de séminaire furent un 
long temps d’humeur, de tristese et de silence. 
Pourtant, il trouvait à qui parler, car, en dépit 
de son pied bot, il sautait les murs de Saint- 
Sulpice pour aller retrouver la filie d’un fa- 
meux rôtisseur d*< quartíer avec laquelle il 
se promenait la nuit ot qu’il introduisit 
même dans Taustàrt instituUon, une veille de 
Pentecôte, sous le déguisemenl d’un mitron 
apportant des gâteaux pour la fête du lende- 
main. La filie du rôtisseur n’était pas la seule 
à consoler de sa claustration le séminariste 
malgré lui; il avait fait, un jour, à Saint-Sul- 
pice même, la connaissance d’une charmante 
personne, pensionnaire de la Gomódie-Fran- 
çdise, logée, non loin de 1’église, rue Férou, 
dans une maison qui existe cncore ; il prit 
1’habitude de 1’aller voir tous j,es jours, et Ton 
peut croire que ces djstractions, si clles le 
idétoumaient du recuelllement exigé par sa 
cléricature, ue nuisirent pas à sa carrière, 
car, on le sait, elle fut rapide : sous-diacre en 
avril 1775, doté, la même année, de Tabbayc 
de Saint-Denis de Reims, qui lui assurait un 
revenu de 18,000 livres, diacre en 1779, l’abbé 
de Talleyrand fut ordonnc prêtre le 18 dé- 
cembrc do la même année. La veille de cette 
eérémonio redoutable. un de scs t.mis le trouva 
en proie à une crise de larmes et de déses- 
poir. « ITêlas! disait-il, il est trop tard ; il n’y 
a plus à reculer! » Le lendemain, Tonction 
sainte lui était imposée par Iévêque de Noyon 
et il célébrait sa première mcsse : son père 
et sa mère recevaient de ses mains la com- 
munion. II se logea à Bellecliasse, dans un 
confortable pavillon, et ouvrit sa porte à tout 
ce quo Paris comptait de femmes élégantes 
et de gens d’esprit.

II avait alors vingt-cinq ans. Au dire de 
Mine Vigée-Lebrun, « son visage était gra- 
cieux, ses joues très rondes », et quoiqu’il no 
marchàt qu’à l’aide d!une sorte de béquille, il 
n’en était pas moins fort bien tourné « et cotó 
comme un hommo à bonnes fortunes ». Au 
moral, le plus mauvais sujet de cette société 
dissolue oü ce titrc équivalait à une efflcace 
recomniandation : dédaigneux dc 1’opinion, 
javide d’argent, joueur impénitent, doué d’un 
csprit diabolique, sceptique absolu, ambitieux 
de pouvoir et d’honneurs, passionnément liber- 
tin, l’abbé eüt été móprise s’il n’avait été « si 
Üélicieux »; les plus prudes lui pardonnaient 
tout, tant était communicative son ardente con- 
yoitise de toutes les joies de la vie, tant ensor- 
celaient 1’agrément de sa conversation et son 
cynismc même, « tempéré par un goüt exquis 
des convenances ». Quoiqu’on ne crút plus à 
grand’cliose en cette fln du vieux monde sans 
autre prétention que de sombrer avec élégan- 
ce; bien qu’on prétendit no plus s’émouvoir 
de rien, on jugeait étourdissant le cas de cet 
ecclésiastiquo qui, à la fois vicaire général de 
Reiins et franc-maçon, agent général du clergé 
Uo Krance ct grand coureur de tripots, savait 
mettre autant d’action à ses sermons que de 
gaillardise dans ses propos et parvenait copon- 
(íant à ne choquer personne, par un continuei 
prodige de tact et de rafflncment. On pense 
bien que les femmes raffolaient de ce char- 
mant dcmon tonsuré; des tioms do toutes eel- 
les qui se montròrent pour lui complaisantes 
it y aurait de quoi composer un dictionnaire 
dc rimes. On se bornera ici à en citer deux 
seulemenh qui marquèrcnt particulièremont 
dans sa vie. La première fut Emilio Filleul, néo 
d’un fermier général et d’unc (111o qui avait, 
en son printemps, figure au sérail créó pour 
Louis XV dans le quartier du Parc-aux-Gerfs 
de Versailles. Emiíio épousa, en 1779, à dix- 
huit ans, le comtc dc Flahaut, maréchal do 
camp, qui en avait cinquante-quatro; elle ne 
cachait pas quo c’était là un « raariage d’af- 
faircs », qu’elle halssait son vieux mari et quo
Íamais elle ne consentit à étre sa femme au- 
rement quo do nom; co dont Flahaut se con- 

tentait, son union avec cette compagne récal- 
citrante lui ayant valu de « flattcuses » allian-

ces : Ia soeur ainée d’Emilie, réputée filie de 
Louis XV, s’était mariée, en effet, avec le mar- 
quis de Marigny, frère de Mme de Pompadour. 
Lo frère du comte de Flahaut, connu sous le 
nom de comte d’Angivillier, était directeur gé
néral des bâtiments du roi. En raison de cette 
parenté, le ménage Flahaut possédait au Lou- 
vre un appartement oii tout Paris fréquentait, 
et c’est là que l’abbé de Talleyrand connut la 
délicieuse et platonique comtesse. « Rien de 
plus spirituel, de plus vif, de plus séduisant » 
que cette aimable personne; « à sa grâce na- 
turelle s’ajoutaient maints talents de société, le 
chant, le clavecin, le dessin, les petits vers »; 
nombre de soupirants, et des plus notables, 
ambitionnaient ses faveurs; elle les accorda 
toutes au sémillant et bancai abbé, et, de cetti 
condescendance naquit, en 1785, un petit Fla
haut, dont la venue dut surprendre un peu le 
sexagénaire mari, certain de n’être pour rieu 
dans la genèse de cet hérilicr mattendu. 
Comme il se piquait de bon ton, il ne laissa 
rien paraitre de son étonnement. Mais bientôt 
toute la ville sut que le petit Flahaut avait pour 
père le vicaire général de Reims; celui-ci ne 
s’en cachait pas et se montrait père attentif, ce 
dont les gens furent édifiés.

Douze ans se passèrent avant qu’une autre 
femme procuràt à Talleyrand la joie d’être 
père pour la seconde fois; douze ans au cours 
desquels cet homme endiablé s’évcrtua à stu- 
péfier le monde par son égolste versatilité et 
son mépris de toute pudeur. Successivement 
on le voit évêque d’Autun, député aux Etats 
généraux, oü les électeurs l’ont envoyó pour 
dófendre les droits du clergé et oü il s’érige, 
fiairant le vent, en adversaire acharne de 
1’Eglise, jetant aux orties sa crosse et sa miíre, 
plus tard affilié aux Girondins, protégé par 
Danton, émigró à Londres, expulsé d’Ángle- 
terre, cherchant íortune en Amérique, repa- 
raissant en France après la tourmentè, quó- 
mandant un haut emploi, reniant tous ses suc- 
cessifs avatars ot piétinant ses convictions 
éphémères. Raillé, honni, vilipendé et toujours 
séduisant, il est semblable à ces petits bons 
hommes de baudruche qui, sur la table des 
prestidigitateurs forains, retombent toujours 
sur leurs piods en dépit des culbutes, grâce 
au plomb qui les équilibre. Lc voici enfin, par 
miracle d’aplomb et de virtuosité, au temps 
du Directoire en décomposition, ministre des 
aíTaires étrangòres; mais il s’y montre sur- 
tout soucieux de ses affaires personnelles, car, 
entré en plaoe avec 25 louis dans sa poche, ií 
se trouve posséder, huit jours plus tard, 
600,000 franes. On estime que sa fonction lui 
procura, en moins de deux ans, une somme de 
13 millions... Paradoxale existeuco que nous 
conte, en un livre d’un puissant intérêt, 
M. G. Lacour-GayoL Ge irest pas lo Talley
rand officiel que nous voyons là revivre, mais
10 Talleyrand intime portraituró au prix do 
patientes et minutieuses enquêtes, depuis les 
années d’apprcníissage jusqu’à la palinodie do 
Brumaire ; étude approfondie et touto nou- 
velle — dans sa métbode impeccable comme 
dans le pittoresque saisissant du récit — 
d’uno des figures les plus fuyantcs, les plus 
énigmatiques et les plus inquiétantes.de notre 
histoire. (Talleyrand, 1754-1838, par G. La- 
cour-Gayet, membre de iTnstitut, 1 vol. in-8* 
avec 8 planches hors texte).

Le ci-devant évêque d’Autun succódait, au 
département des affaires étrangères, à l’an- 
cien conventionnel régicide Charles Delacroix, 
dont la femme était charmante, bien qu’elle 
approchât de la quarantaine. Depuis quinze 
ans, Delacroix était aflligó d’une difformitê 
monslrueuse qui lui interdisait tout espoir, 
touto possibilité même de paternité. Or, au mois 
d avril 1798, la citoycnne Delacroix donnait le 
jour a un enfant qui fut prónommé Eugène 
et dont les gens bien informés désignèrcnt 
ímmédiatement lc pèro : c’était Talleyrand.
11 avait jugé piquant do prendre a Delacroix, 
non seulement son fauteuil ministêriel, mais sa 
femme et, comme il était ller de oette prouesse 
il fit publier à son do trompe et insórer dans 
le Monitcur, « par ordre du gouvernemenl! » 
TalTreuse description dc 1’inflrmité dc son pré- 
décesseur ct lc récit détaillé de 1’intervention 
chirurgicale qui l’en délivra en septembre 1797. 
Tout en siinulant ainsi un grand intérêt pour 
le maihoureux opéré, il étahiissait neUement 
que le petit Delacroix ne pouvait être lc fils de 
son père légal. M. Laoour-Gayet fournit à cs 
sujei des détails démonstratifs, mais trop tech- 
niques pour trouver place ici. Outro lo pouvoir 
d’enjôler, cn dépit de tcllcs vilenies, dos mil- 
liers do dupos, ce démoniaque Talleyrand 
avait-il reçu du malin le don de divination4 
C’est à croire, car il s’enorgueillissait du jeunc 
Delacroix; on va voir qu’il ne s’illusionnait pas 
sur 1’avenir de co marraot adultérin.

Los deux onfanls do 1 cx-évêquc vécurent : 
lo petit Mahaut, qu il ne perdit jamais de vue, 
entra dans l’armée, devint général, aido do 
camp deNapoléon et grand chancelier dc la Lé- 
gipn d’houneur. 11 est, de plus, dc notoriété pu
blique que, de ses relations avec la reine Hor- 
tense, naquit aussi un iils qui, sous le nom de 
Morny, fut l’un des hommes éminenls du sc- 
cond Empire ct Tarbitre, en ce temps-là, des 
grandes éléganeesjil avait de qui tenir puisqu’il 
avait pour mère une reine,pour grand-père un 
prélat devenu prince, et pour grand’tan!e une 
1111o de Louis XV, alavismc panachó et p^u

ordinaire qui explique, mieux que toitf.es le? 
raisoris politiques, 1’importance du personnagc. 
Quant au petit Delacroix, élevé « sur les ge- 
iioux de Talleyrand », tout se passa pour Íu7 
« comme si une providence mystórieuse, sans 
se dévoiler jamais », veillait sur sa carrière. 
Geries, il fut un peintre de génie — de génie 
quelque peu diabolique, — et son premier ta- 
bleau, Danlc ct Viryile aux enfers, provoqua 
une sorte d’émeute au Salon de 1822; 1’auíeur 
de cette toile révolutionnante portait le nom et 
se disait le fils d’un régicide, mauvaiso recom- 
mandation au temps de Louis XVIII; le tableau 
fut néanmoins acneté par l’Etat et cette faveur 
fut suivie de nombreuses commandes ofíi- 
cielles. Savait-il d’oü lui venaient ces aubaines? 
On serait surpris qu’il püt 1’ignorer, car, l’âge 
venant, il était le portrait saisissant de Talley
rand : mêmes petits yeux vifs et clignotanfs, 
mêmeâ sourcils_ noirs et rudes, le front carré, 
les narines frémissantes, la bouche « d’un 
dessin redoutable, tendue comme un arc » et 
contractée « d’un sourire bridé »... Telle étai; 
1’imagô qu’Ary Scheíler peignait de 1’ex-pré)';* 
en 1828, dix ans avant le jour oü celui-ci s’étei- 
gnit, à 84 ans, réconcilié avec 1’Eglise. Repas- 
sant, en sa dernière heure, sa longue vie de 
reniements, d’astuce, d’intrigue et do machia- 
vélique souplesse, un seul souvenir parut 
Tobséder, celui du jour oü, dans 1’étroite cha- 
pelle de la solitude d’Issy, il avait reçu, éva- 
noui d’an_goisse en dépit de son esprit fort. 
Fonction épiscopale ; au prêtre qui lui admi- 
nistrait les derniors sacrements, il recom- 
manda 1’abservation stricte de certains rites 
particuliers aux prélats, disant : « N’oubliez 
pas, monsieur, quo je suis évêque... »

De ces deux fils, Delacroix et Flahaut, l’ar- 
tiste disparut le premier, en 1863, aigri, mélan- 
colique malgré sa gloire ; Flahaut, qui avait 
subi la griserie de 1’épopée napoléonienne, re- 
vit avec ivresse ressusciter 1’Empire et no finit 
quàavec lui : il mourut le jour même de la 
capitulation de Sedan, le 2 septembre 1870.

G. Lenotre.

deux dêeimes do Ia loi du 22 mars 1924, soit au total 
60 0/0. II a <5té à cetto date, sur la proposition du ca- 
binet actuel, descendu de 60 0/0 à 30 0/0. II sera flxé 
dans le budget de 1929, exactement au liers, o’est-à- 
dire à 33,33 0/0. L’augmentation maxima sera done de
3.33 0/0 ct non de 11 0/0.

Le tableau suivant montre que pour un revenu in- 
férieur à 40,000 franes par suite du jeu eombiné du re- 
lèvement du taux maximum de l'impôt général de
33.33 0/0 et du relòvemont de l’abatteraent la base 
de 10,000 franes, tous les contribuables possédant des 
revenus inférieürs à 40,000 franes se trouveat dégrevés 
et qu’une majoration sensible de 1’impôt ne frappe quo 
dos revenus supérieurs ix 500,000 franes.

Fevena Aux tasx raaxi- Ah  laax máxi
imposable mem do 30 s/« mo io 1/3

franes frases frases
10.000 36 0
15.000 96 66 66
20.000 156 133 33
50.000 1.236 1.333 33

100.000 5.436 6.000 »
500.000 88.236 98.000 »

1.000.000 237.636 264.000 ®

L E  B U D G E T  D E  1929 

Prineipaux articles de la loi de tacos

Nous avons publié mardí !e texte complet de 
1’exposó des motis du projet do budget pour 
1’exercice 1929. Nous allons aujourd’hui donner 
(Jes précisions sur les princlpaux articles do la 
loii do finances.

Moniant total des dópenses
Lo montant dos crédita applicables aux dépen- 

ses du budget général do l’exorcico 1929 csL fixé 
à 45 milliards 225,277,701 franes, so répartissacit 
ainsi :
Dette publique........................................  £2 157.OCO.175
Houvoirs publies...................................  78.6nO.n00
Services généraux des ministères........  2! .050.2194,16
Frais dorógie et de perception des impôts. 1.331.614.410 
Remboursements, restitutioas et non-

vaieurs .........................................................  607.753f ,oo

Totaux..................................... 45.225.277.7ui

Aug.nentation de 1’abattement à la base 
des impôts sur le revenu

L'impòl sur les traitements et salaires, rimpôt 
sur les bénéfices des profossions non commercla- 
les, l'impôt général sur lo revenu sont calcuiés 
après abattement d'une sommo fixéo à 7,000 fr. 
par Ia loi do jurllot 1925. Cet abattement sera 
porté à 10,000 franes, o’est-à-dire quo les Dois 
impôts en queslion no porteront quo sur la frae- 
tion du bénéfico net ou du revonu net excédant 
10.000 franes.

En co qui concorne la cédulo dos traite- 
monts et salaires, lo nombro des contribuables qui 
seront ainsi soustraits à 1’application do 1'impôt 
atteint 977,000 environ. La perto do recei.es 
correspondante peut étre évaluéo à 110 millions 
de franes.

L’npplication do la réformo à la cédulo des nro- 
fossions non commercialcs affranchit do l’irnno- 
sltion 12,000 contribuables ct entralne uno dimtl 
nution de recettes do 5 millions do franes.

Le rolèvcment du minimum d imposition fibé- 
rcra do Timpòt général environ 800,00o potas 
contribuables.

Relòvemont du taux da 1’impôt général
Pour compenser les portos do ressources résul- 

tant de la réformo ci-dossus. lo taux do 1’imDÒt 
général sur io rovonu est portó do 30 0/0 du ro- 
vonu imposablo au tiers do co revonu, c’est-à_diif< 
à 33,33 0/0.

Le (aux de Timpôt général avait été fixú par la 
loi du 22 mars 1924 (loi des deux décimos) à 
60 0/0 du revenu imposablo. II fut rnmené par la 
loi' daoút 1926 à 30 0/0. II sora portó au tiers 
du rovonu taxablo, soit à 33,33 0/0.

Lo taux do 1'irnpôt général est ainsi relovó de 
3,33 .

Co relòvemont procurcra au budget un rclòve- 
ment do rocottos do 135 millions do franes « qui 
suffira à oomponsor les portos rósultant do l’en- 
semblo dos mosures proposéos en vuo d’nccordcr 
aux petits redcvables les ullégcmcnt3 les plus né- 
cessaires ».

A co propos, lo minlstèro dos finances a com- 
munique hier soir la noto suivanto :

('11 Journal du mitln prétend que Tlmpét général »ur 
lu revenu va étre. dans io budget de 1929, augmenté de 
11 0/0. Cette aíflrmation est inexaoto. Lo maximum de 
1’impOt général sur le revenu était, en Julllet 1926, do 
la mottló du rovonu oonstató, ii quol s’ajoutaicnt les

Lo méme journal allégue que 1’augmentaüon de res- 
sdhrecs résultant de cette lógère différence servira u 
acorottre des traitements de íonctionnaires. C’est là une 
aulre inexactitude. La totalité de la ressource obtenue 
sera employée à porter de 7,000 à 10,000 franes pour 
tous les contribuables la partie du revenu aífranchie de 
TimpOt général. Ce relèvemeat de rabattement à la base 
soustralra intégralement à Tlmpét général 990,000 con
tribuables environ, notamment beaucoup do petits ren- 
tiers.

Quant aux íonctionnaires, Io mfime Journal paralt 
croire que ceux qui bénéflcient déjà d’un rajustement 
au coefíiolcnt 5 vont rooevoir, cette année ou les sui- 
vantos, de nouvelles augmentations. II n’en est rien ct 
Texposé des rnotifs du budget est parfaitement clair à 
cet endroit. Mais 11 est un grand nombre de fonction- 
naires, notamment les moyens et los plus élevés, qui 
sont enoore au coeíflcicnt 3 et qiTil est impossible de 
malntenir à co taux sans injusllce, sans danger pour 
los administrations publiques. Dans les précédents dé- 
bats parlemontaires, ct notamment au moment du vote 
do la loi sur la stabilisatlon, le ministre des Onances a 
nettoment annoncé qu’il faudralt, bien entendu, procé- 
der au rajustement de ces traitements. Il en a dlt ou- 
tant pour les penslons dc guerro et d’ancienneté. Les 
promesses faltes ct approuvées par Tunanimité des deux 
Chambres sont dono slrnpteincnt tenues.

En résumé, la doublo réforme so Iraduil, dans 
le futur texte législatif, de la façon suivanto .

Impôt sur les traitements et salaires. — L’impôt ne 
porte quo sur Ia fraollon du revenu qui, aprfts défal- 
cation dos déduetions, excède la somme de 10,000 fr.

En outre, pour le calcul de Tlmpét, la fraction com- 
prise entre lo minimum exempté et 20,000 franes est 
oomptéo pour moitié, et la fraction comprise entre
20.000 ot 40,000 franos pour trois quarts.

Impôt sur ies bénéfices des professions non conimcr- 
ciales. — LMmpét ne porte quo sur la fraction du bé- 
néfloe net dépassant la sommo de 10,000 fr.

En outre, pour lo caloul de Tlmpét, la fraction com- 
priso entre lo minimum exempté et 20,000 franes est

*• c»anptée p o u r  niouié, e t  1« írao lio u  I » m n n »  e n tre
20.000 et 40,000 franeé pour lrols quarts.

Impôt général sur lo revenu. — Sont aftranchis de 
Timpôl : Io los personnes dont lo revenu imposable 
n’oxcôde pas la sommo de 10,000 franes, inajorée, s'11 
y a Ileu, du montant dos déduetions pour situatlon et 
charges de famille.

LMmpét est oaloulé en tenant, en outre, pour nulle 
la fraction du revonu qui, défalcation falto des dédue
tions prévuos nVxcédo paa 10,000 franes et ca comp- 
tant:

Pour un vingt-cinquiòme, la fraction compriso entre
10.000 et 20,000 franos;

Pour deux vingt-clnquiômos, ta fraction comprise en
tro 20.000 ct 30,000 franes;

Et ainsi do suite, en augmentant d’un vingt-cinquíèmo 
par troncho de 10,000 franes jusqu’à 100,000 franes; 
par trancho de 25,000 franes jusqu’à 400,000 franes et 
par trancho de 50,000 franes Jusqu’à 550,000 fr.; la 
fraollon du revenu excédant 550,000 franes est comp- 
tée pour Tintégraüté.

LMmpét est égal au tiers du revenu taxablo ainsi 
obtenu.

Impôt sur les bénófices industrieis 
et commerciaux

Actuollcinont Timpôt sur les bénéfices indus
trieis et commerciaux est élabli', chaquo nnnée, 
sur les bénéfices obtenus pendant. 1’annéc précé- 
dento ou pendant la période de 12 mois dont les 
résultats ont été constatés par lo dernier bilan 
annuel. Lo projet do budget pour 1029 ipropose de 
décider fiuo, dans lo cas oü le bilan s’élend sur 
une période do plus ou moins do 12 mois, /impôt 
sera néanmoins ótabli d’nprès los résullats de 
rótte période. II nroposo d’autre part d’admetiro 

i la oompensation des bénéfices et des portes.
A cet elYet, la loi de finances moaifle et ccm- 

j plèto comme suit los articles 3, 4, 79 des lois codi-

Sís relativos aux impôts cédulnlres (imnôt sur 
bénéfices industrieis ot commerciaux) et à 

1'iinipôt général sur lo revenu :
Art. 3. 81 1’exercico cios au cours dn Tannée préoé- 

donto 6'étend sur uno période de plus ou moins de 
douze mois, Tlmpét est néanmoins établi dMiprés >s ré
sultats dudit excrclcc.

Sl aucun bilan n’est dressé au cours d’une année 
quelconque, Tlmpét dú au tltre de Tanné.e sulvante est 
établi «nr les bénéflces do la période éooulée depuis 
la On do la dcrnléro pérlodo Imposée, ou, dans lo cas 
d’e»treprise nouvolle, depuis lc oommcnocmcnt des 
opératlons Jusqu au 31 déoombro de Tannée oonstdérée. 
Ces mémes bénéfices viennont onsulte en déduction des 
résultats du bilan dans loqnol lis sont comprls.

LorsquMI est dressé des bllans successifs au cours 
d'une méme année, les résultats en sont totalisés pour 
Tasslotlo de Tlmpét dú au titrc do Tannée sulvante.

Art. 4. En cas de perte dVxploitation sublc, pendant 
un cxcrclco, par une entrepnse possédant une compta- 
bilité régulière et complète, cette perte est eonsidérée 
comme une eharge de 1’exeroice suivant et déduite du 
bónéfloe réallsé pendant ledlt exerolce. Si ce bénéltcc 
n’est pas sufflsant pour quo la déduotion pulsse étre 
intégralement opérée, Texcédent de la perte est déduit 
du bénéflce réallsé pendant le douxième exercice qui 
suit Texcroíce déflcltatre; sMl existe un reliquat, tl peut 
étre reporté sur le troisième exercioe.

Art. 79, 4* alinéa. Sous cette reserve, les bénéflces 
des professions industrielles et commercialcs sont, pour 
Tétabüssemcnt de Timpôt général, déterminés dans les 
mêmes conditions que pour Tassiette de TimpOt cédu- 
taire. Les pertes dV.xploitation dont la déduction est re- 
portée sur les bénéflces des exercices suivants par ap- 
pücation du deuxlème alinéa de Tartícle 4 oi-dessus ne 
peuvent venir en déduction du revenu global do Tan- 
née pendant laquelle elles se sont produite3.

Les dispositions ajoutées aux artioles 4 et 79 ci-des- 
sus seront applicables en ee qui concerne les défleits 
des exercices cios postérieurement au 1" janvier 1928.

Sociétés à responsabilité limitée
Actuellement les émoluments nlloués aux gé- 

rants des sociétés à resiponsabilitó limitée sont 
considérés comme un salaire et déduits à titre de 
charges d’exploitation de 1’évaluation du bénéfice 
imposable de la société, méme lorsque les gérants 
sont des associés. Au contraire, dans les sociétés 
en ;iom collectif ou en commandite la jurispru- 
dence n’admet pas la déduclion des appointements 
que les associés responsables perçoivenl ã titre de 
rémunération de leur travail personn<l.

La loi de finances pour 1929 déeide quo « pour 
Ia déterminc.tion des bases des impôts códulaires 
dus par les sociétés à responsabilité limitée ne 
sont pas considérées comme irais et charges les 
rémunérations ailouées sous quelque formo et sous 
quelque dénomination que ce soit aux górants as
sociés n.

Bénéfices agricoles
LArticIo 5 de la loi de finances du 27 tíécain- 

bre 1927 a réduit de 0,50, sauf en ce quit concerne 
les pépinières et les cultures maraichères, florales 
ou d’ornementation, les coeíflciens applicables 
pour Tévaluaion forfaitaire des bénéfices ímpo- 
sables à Timpôt cédulaire sur les bénéfices de Tax- 
ploitation ngricole. Cette réduetion était moiivép 
par los résultats défectueux de la récolte de 1927 
et n’était, en conséquence, prévue que pour 1’éta- 
blissement de Timpôt dü au titre de Tannée 1928. 
Elle serait consolidés jusqu’à ce que soient ap- 
pliqués les résultats de la revision des évaiua- 
tions de Ia propriété non bâtie.

L’impôt de 1927, dont les bases avaient élé cal- 
culées à 1'aide des coefficients fixós par Tarticle 23 
de la loi du 3 aoút 1926, a doimó un produit de 
2(10 millions de franes en chifTre rond. L’impôl do 
1928, établi à Taide des coefficients réduits, pa- 
rait dovoir fournir, d’après les résultats des rôles 
déjà émis, une somme de 220 millions do franes. 
Ainsi, 1’articlc 5 de ia loi du 27 décembre 1927 
aura, en 1928, fait bénéfleior Tagriculture d'un dé- 
grèvement de 40 millions de franes, dont le bénc- 
fice lui sera maintenu par le présent nrlicle.

D'autre part, exception faite pour le cas d’ex- 
ptoitation par métayage, aueune disposition légis- 
lative ne permet actuellement, lorsqu’un domaine 
est exploité en associalion, de fractionner Timpôt 
sur ies bénéflces agricoles. Cet impôt fait, des lors, 
Tobjet d’une eote unique établie au nom dc Tas- 
sociation, et correspondant à la totalité des bené
ficos imposables. II en est ainsi, notamment, lors
que les copropriétaires d’un domaino indivis Tex- 
ploitent en commun. Comme, d autre part, le3 con • 
Irlbuabtes ne peuvent obtentr de réauctlons pour 
cliarges de famille que sur lo montant dos impôts 
auxquels ils sont personnelloment assujettis, les 
charges de famille de chacun des associés ne peu
vent motiver aueune réduetion do Timpôt sur les 
bénéflces agricoles dú par Tassociation.

Au contraire, en ce qui concerno Timpôt sur les 
bénéfices industrieis et commerciaux, Tarticle 14 
des lois eodiflées par le décret du 15 octobro 1926 
comporte (2* et 3" alineas) los disposilions sui- 
vantes : « Dans les sociétés en nom collectif, cha- 
eun des asaociés est personnellement inrnose pour 
sa part des bénéflces sociaux corresponaant à ses 
droits dans la société. Dans los sociétés en com
mandite simple, Timpôt est établi au nom de cba- 
cun des commandites pour sa part respectivo da 
benéfico et, nour le surplus. au nom de !a so- 
ciété. »

Ces disposilions permettent aux associés en nom 
collectif do bénéficier, comme les simples parti
culiers. des réduetions pour charges de famiilo 
dans Tétablissement de Timpôt sur les béuóílces 
industrieis et commerciaux.

Le gouvernement a jugé éauitable d’étondre 
Tapplication des mêmes reglos à Timpôt sur les 
bénéflces agricoles. Le texto proposé dans la loi 
do finances a pour but de realiser cetto mesuro 
d’uniflcation, domandée à maintfí roprises par 
les représentants des agriculteurs.

NOUVELLES DU JOUR
Légion d’honneur
MIMSTÈRC DES COLONIES

Est promu :
Offieier

j-g r r i w  Souftubuvaa*, & :x ^ i a a  du
gouvernemeat cambodglcn.

Le» opérations électorales de Saint-Girona
On ao souvient que la Chambro avait ordonné 

uno onquôie sur les opérations electoralos Uo Saint- 
Girons, dans JAriège. M. Leon Baréty, qui préside 
la commission chargeo de cette enquoie, vient d'en 
convoquer les membros pour le lundi 3 septembre 
à la preíceture de Foix.

Le choix de cet'e dato est inspiró par lc souci do 
mener 1 enquéte à un moment oú les mouvoments 
dopinion soulovés par les incidcnts qui ont accom- 
pagnó ou suivi l'election du 29 avril auront eu le 
temps de s anaiser, sans qu’il soit trop rapprochó 
ncanrnoins aes clcctions rantonaies tixéos au 
14 octobro. La commission dósire, cn cflet, s’ac- 
quiiter de sa mission dans latmosphère la plus 
calmo ct la plus favorablc à la rccnerchc de la 
vérité.

Manifeaiations patriotiques
Les réservistes do la classe 1922 qui offecluent 

à Sainte-Menchould, au 6* régiment du train des 
équipages, leur période dànstruetion de 21 jours

se sont rendus au cimetière nationa!, au monu-i 
ment élevé à la mémoire des défenseurs de TAr-< 
gonne, oü des fleurs ont été déposées. Leurs of^ 
ficiers ont salué Théroisme de leurs aínés.

Les réservistes se sont rendus ensuito au monu-i 
ment aux morts do Sainte-Menehould, oü ils onb 
étó recus par les membres de la munioipalité, et 
ont deposó une magnifique palme de recounais-* 
sanee.

— A Poiliers, avant leur Iibération, les résev-< 
vistes du 9* bataillon d’ouvriers d’artillerie, du 
20' et du 83* régiment d’artillerie, ont déposé des 
gerbes de fleurs sur le monument élevé à la mé-' 
moire des enfants de la Vienne morts pendant la, 
guerre.

En présenco des généraux Guy et Vetelay et dé 
M. Morain, maire de Poitiers, le colonel Rouyer, 
du 20% a prononcó une courte allocution.

La cérémonie patriotique de Wisches
Le comitê d’entente des sociétés de mutilés ct) 

d’anciens comhattants de Metz et de la Moselle 
vient d’adresser à Mgr Ruch le télégrarnme sui-i 
vant : ,

Le comitê cTentenle des sociétés de mutilés ct d’aa- 
ciens comb&ttants do Metz et de la Moselle adresse •* 
leur éminent frère d’armes, Mgr Ruch, leurs respee- 
tueuses sympathies et 1’expression de leur reconaais- 
sanoe pour son émouvante interventlon à la cérémonie 
de Wisches, afln do eommémorer le pieux souvenir da 
nos chers camarades morts pour 1’ALsace française.

L E S ^ M E N É E S  C O M M u l T l S T E S

Uste u a a lfesfG tio n  cosam uniste ã  T ro y es
Le tribunal correctionnel de Troyos condam-  ̂

nait hier à quatre mois de prison, pour provo- 
oation de nulitaires à la désobéissance, les gé-. 
rants de journaux communistes Charles Zimber-» 
lin, Henri Oudin et Jean Rousselet.

Le parti communi6te, qui prévoyait ces con-i 
damnations, avait organisó à cette occasion uno 
manifestation et avait réussi à mobiliser 500 à 
600 ouvriers qui, en cortòge, parcoururent le  ̂
rues pour gagner enfin la place de THôtel-de- 
Ville. Là, les manifestants furent invités à so 
disperser; ils s'y refusèrent et la gendarmerie ;t 
cheval dut fairo des sommations, auxquolles les 
manifestants obéirent Ímmédiatement. Aucuoo 
arrestation n’a été opérée.

LE VOTE DES FEMMES
Nous continuons à ipublicr, à titre documeu-i 

taire, les diverses opinions qu; nous parviennontj 
pour ou contre lo vote des femmes, queslion touto 
d’act.ualitó à laquelle nos lectours nous témoignenf. 
qu’ils prennent un évidcnt intérêt. Les personna-i 
lités féminines quf jouent un rôle actif et prÓT 
pondérant dans la campagne pour Toctroi de co 
voto sont naturellement les plus empressees a, 
exposp? leurs arguments en faveur de cetto ré-< 
forme.

Mmo la duchesse de La Rochefoucauld, née do 
Fels, vico-présidento do 1'ünion nationale pour Ies 
voto des femmes, nous adresso ia lottre suivanto .a

Monsieur lo directeur,
Dans le numóro du 12 aoút, le Temps — et di- 

vers journaux s’y intéressent dans ce même tnc- 
ment — a posé, d’une maniòre tout impartiale. io 
problème au voto des femmes. La justice do lai 
causo féminlsto iTest plus à établir; à Theure a"-i 
tuello la question est devenue purement polilique 
et, il n’est ipas un sénateur antlféministe qui em- 
ploio les arguments désuots d’avant-guerre, à .-,a-, 
voir que la main laborieuse des femmes de 191 i— 
1918 <> est faite exclusivement pour être baisée », 
que la poli tique ost hors do la compétenee dea
?énéreuses patriotes,que 1’exercire du aroit de sufi 

rage dissociorait les ménages, alors qu’en Anglei 
torre, par exemple, Tépouso aido le candidat dans! 
sa campagne électoralo, ou lui succòdo à la Gham- 
bro des communos.

Lo problème étant donc bien posé, lauteur do 
Tarticlo très documenté du Temps demando ati
Sónat----puisquo la proposition de loi doit y êtr»
discutéo — s il arcordera maintenant lc droit (!■; 
suffrage refusó jusqu’à présent aux femmes; ii 
interrogo les femmes sur leur attitudo devant loa 
hésitations du Luxembourg.

Pour nous, Tobtontion du droit de sutfrage ne 
fait ipas do doute : les femmes voteront un jour 
en France, commo dans los autres pays, et tra i 
vailleront au Parlement à Télaboration el à l’«p- 
plication des réíormes sociales. Mille ajuvres cha- 
ritablos et équitables (protoction de la maternito. 
de renfance. dc Touvriejc, lutte contre les fUiuvj 
dont elles ont pris Tinitiatlve et assument la dir.vi 
tion, les ont préparées depuis louglemps à cetto 
tâcho éminemment féminino, et les résultats do 
leur mandat no seront pas infórfeurs à oeux de.s 
dépulées nrglaises, allcmandes, nmóricaines, etc, 
dont Téloge — demandez-le aux médecins — n’cst 
plus à faire.

Laissons pour aujourd'hut, toutefois, puisquo 
nous sommes en vacances, les arguments irréfu- 
tabies — et que personno no contesto — des fémii 
nistes : « La démocratie est Io gouvernement do 
tous; en France, Ia moitié gouverno le tout. 
femmes vont à Tusine.à Tatclier, au Conservatoire4 
à la Sorbonne, à TEcole contraio. Elles sont foncí 
tionnaircs, médecins, chartistes, avocatos, ngré-i 
gées. Seul le Parlement leur est fermé: un député 
distrait défend leurs intérôts. Elles payont fím-t 
pôt, mais uo le votent point. Ainsi, les commer- 
çantes, les fermiòros acquittont dos contributious 
que votent leurs commis. Mais ceux-oi ne les 
payent pas. A la tête d’un collège, uno femmo 
eminente dirige cent bachelières, cmquantc lioen- 
ciées, vingt professeurs agrégécs, mai.s le con- 
cierge, qui ne sait pas lire peut-être, met seui ua 
bulletin dans Turne. C’est Ia femme qui élòve, soi- 
gne, enseigne les enfants, dépense, économise Tar- 
gont, amélioro la vie à la maison, mais cllo ne
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ôingloton sorra avec íerveur la frêle main 
lenduo et lut dans le clair regard une prièrc 
tnuette.

Il avait compris, et son sourjre convcnuon- 
ncl fut des plus rassurauls.

— Charme ! miss Berriugion. J’espère que 
jvous voudrez bien...

A point nommó lo jazz attaqua un one step.
La jeune ííll© aoquiesça d’un sourire et une 

minuto plus tard il glissait avec ello au milieu 
de la íoule des danseurs.

— J!aurais besoin de vous parler, lui dit-il. 
Voulez-vous mo permettre do vous oonduire 
au jardin d’hiver ?

Son silence fut un consenloment, et suivant 
le rythme entrainant, il la guida insensible- 
ment vers la salle de verduro oü des siòges 
étaient disposés parmi les nrbusles.

— Lo sort m’est vraiment íavorable... Je 
iTaurais pas osé espêrer avoir sitôt la chance 
de vous revoir.

—. Moi non plus, dit-elie avec calme.
■— G’est à croiro que ma bonno étoile va 

joindre la vôtrc.
— Oh ! non, pas cela. Jeapcrc bien que non, 

dit-elie avec ferveur.
— Vous esperez quo non ! Ge n’est guère 

gentil...
— Au contraire ! G’est que j ’ai à coeur qu’il 

pe vous arrivo rien de fâcheux.
— Alors, il vous faut penser comme moi. Jo 

yous l’ai dit, je vous aime et je veux vous con- 
quérir. Si je n’y parviens pas, rien ne m’intó- 
ressera plus daiis la vie... Je ne puis vous dire 
quelle émotion a étreint mon coeur quand je 
vous ai aperçue montant chez ma soeur. Si vous 
voulez m’aocorder votre conflance, chèro miss 
Berrington, croyez que je saurai m’en montrer 
digne... et vous mo rendrez le plus heureux des 
hommes.

Une expression de souffrance contracta les 
íraits de la jeune filie.

— Vous ne savez pas ce quo vous me de- 
mandez là ! Vous ne pouvez vous en faire une 
idée.

— J’en sais beaucoup plus long que vous ne 
pensez. J’ai fait hier, après vous avoir quittée, 
uno déeouverte importante... dont la police ne 
sait rien.

Elle tressaillií et le regarda, angoissée.

t ReprodacUoa iaterdiiSj

.— Qu’avez-vous dêcouvert ?
— La raison qui a armé le bras de Tassassin 

de co pauvre SouLhwell. Hier Alec Tracy. son 
ami et le mien, chez qui il a trouvó la mort, est 
revenu de Paris. Et ce qu’il m’a appris est 
tellement extraondinairo qu’au premier abord 
on ne peut quo se mon‘rer incrédulo. Or ces 
étonnantcs revélations, il les tenait de South- 
wcll qui les a scellces de son sang, comme 
pour en attester la vérité.

— Que vous a-t-il dit ? questionna-t-elle dans 
un soufflé.

— Voici : Southwell avait découvert Texis- 
tence d’une bande do scélérats d’une puis- 
sanco et d’uno hardiesse inconccvables. II 
s’apprêtait à les démasquer, lorsqu’ils en ont 
cu vent. Àussitôt ils se sont défaits de lui com
me vous savez... Mais nous avons découvert un 
carnet sur lequel il notait au jour le jour sçs 
informations... et dans co carnet la liste des 
membres do cette société secrète.

— Uno liste 7... murmura-t-elle, anxieuse.
Cetto émotion, la terreur peinte sur son vi

sage, évoquèrent brusquement à Tesprit de 
Singloton le derqier nom inscrit sur la liste, 
celui qui commençait par un B, et brusque
ment sans transition, il demanda :

— Est-ce qu’il arrive qu’on vous appclle 
Bobby ?

— Bobby ! répéta-l-elle, landis que sa main 
tremblante froissait la soic de sa robe... Non, 
jamais ! Mon nom... est Nérica,

Singleton se réjouit intimement de connaltre 
enfin le nom de cclle qu’il chérissait. II tendit 
la main et lui saisit 4o poignet qu’il trouva 
óionnamment menu.

— Eh bien, Nérica, je vous supplie de tout 
me dire. Ge nom do Bobby, vous savez qui il 
désigne. Dites-le-moi !

— Jc ne puis pas.
Sa rôponse, à peine perceptible, fut pour Sin

gloton comme un coup do dague. II retint pri- 
sonnièrc la main qui cherchait à se dégager.

— Vous savez pourtant que je vous aime ?
■— Oui. Vous me Tavez déjà dit, fit-elle d’un 

ton qu’elle s’efforçait de rendro indifférent, 
comme pour arrêter sa déclaration.

— Et vous avez foi en moi ?
Sans répondro elle baissa les yeux. II vit 

trembler ses lèvres.
— Nérica, regardez-moi.
Lentement elle leva la tête et lui livra ses 

pruneiles limpides; il lut une réponse dans 
leur éclat azuré et rópéta avec ardeur :

— Vous eroyez en moi ?
L’orchestre palpitait d'une harmonie langou- 

reuse. Ils étaient seuís. II fut tout près d’elle. 
La vivante odeur de ses eheveux le grisait.

— Vous ne me répondez pas ?... Quo dois-je 
comprendre 7

— Ne m’interrogez pas, je vous en prie ! fit- 
elle haletante.

— Alors vous voulez que je vive dans cette 
incertitude, dans cette angoisse qu’un mot de 
vous, un seul, pourrait m’ôter ? Ce mot, si vous 
le prononciez, me donnerait tous les courages 

.et toutes ies audacos, et nul obstacle nc sau-

rait m’empôchcr de vous fairo mienne et do 
vous faire heureuse, morveilleusemont heu- 
reuse, Nérica, jo vous le juro... Dites !

— Jo ne peux pas ! Ne mo demandez rien ! 
Jo n’ai pas lo droit de vous dire...

Singleton sentit la dent aigué dc la jalousio 
plonger dans sa chair. II se rccula un peu.

— Ah ! je vois clair maintenant:.. Htupide 
qtio j ’ótais !... Gomment n ai-jo pas compris 
plus tôt ? Vous avez déjà denne volre emur J

Elle leva sur lui son clair regard.
— Vous vous trompez...
— Alors qu’alliez-vous faire dans cette mai

son, la nuit du crime ? Com ment votre portrait 
so trouvait-il près du cadavro do cc malheu- 
reux ?

— Vous dites que vous nraimez et vous me 
torturez ainsi ?

— Si je vous torture, Nérica, c'ost parce que 
je vous aime et parce que je souflre. Je ne de
mande qu’uno chose : vous protéger, vous sau- 
ver, si besoin est, mais pour cela il faut que jo 
sache... J’ai vu tout à Theure tant d’angoisse 
dans vos yeux quand Lis se sont poses sur cet 
homme sinistre... Jo sens qu’un danger plane 
sur vous, lequel ? Je sens que vous avez be
soin d’aide, d’amour, do dêvouement. Alors 
abandonnez-moi votie âmo et vos pensées, et 
jo fais serment que nul n’osera vous faire au
cun tort, moi vivant.

Son front s’inclina. Il ne vit plus quo Tau- 
róolo blonde des choveux, Tivoire si fin du cou, 
de Tépaule merveilleusement unie. Sa voix ne 
fut plus qu’un soufflé tandis qiTello parlait, 
mais Dick conccntrait si viólemment son at- 
tention sur elle, sur tout cc qui pouvait cmaner 
d’ello qu’il no perdit pas une syllabe.

— Gomment ne me comprenez-vous pas 
mieux? Comment n’avez-vous pas compris que 
si jo refuse votre protection, c’est parce que je 
trcmble pour vous, parco quo j’ai peur qu il ne 
vous arrive malheur?... Gcst parco que, moi 
aussi... jo vous aime !

Ah ! rien ne peut valoir... aueune joio sir, 
monde no peut égaler Tenchantcment d‘un tel 
aveu ! Singleton connut en cetto minute une 
fólicité vraiment divine. II vécut un de ces 
instants radieux qui sont lo prix et lo sei de 
la vio et que plus jamais on n’oublio. Une sé- 
rónité parfaite Tenvahit. Ge n’était pas lo bon- 
heur exubérant qu’ii aurait pense, mais un 
sentiment grave, profond, presquo solennel, et 
très doux.

Il prit dans les siennes la main do Nérica el 
d'un geste pieux la porta à ses lèvres, puis il 
d it:

— Nérica, désormais mon être ct mes pon- 
sées, et toutes ies ressources de ma vio vous 
appartiennent. Que vous y consentiez ou non, 
mon destin est lié au vôtre. Soyez sans crainte 
pour moi : votre amour si pur, si beau me pro
tegera; et moi, jo vous proiégerai, je vous sau- 
verai !

— Que Dieu vous entende ! fit-elle.
— II m’entendra.. M’autorisez-vous, Nérica, 

à me présenter demain chez madame votre 
tante ?

Ello eut un sourire très doux et répondit:
— Ma tanto sera très heureuse de vous rece- 

voir.
Soudain, prévenue par quelque fluide mys- 

térieux, elle so retourna ot Singleton la vit 
pâlir.

— Quelqu’un ! murmura-t-clle. Jo vous sup
plie, au nom de notro_ amour. de mo iaisser 
faire sans intervenir

Un homme avait surgi d un m&ssif de fougè- 
res. Singleton reconnut le personnage inquié- 
tant qu'un regard de Ghottclius avait éloigné 
d’el'le tout à rheure.

Le financier apparut alors, conduisant lady 
Mary, qui s’écria gaiement :

— Ah ! voilà mon frère !
L’homme au visage sinistro sàítait incliné 

devant Nérica ct dit avec courtoisie;
— Ma danse, n’cst-cc pas, miss Berrington?

XII

Nérica avait tressailli, les lèvres serrêes.
Singleton fut convaineu qu’elio n’avait pro- 

mis aueune danse à cet impertinent et une 
sourde colèrc gronda en lui. C’était certaine- 
ment la première fois que cet hommo adre#s- 
sait la parole à la jeunc filie, et Tofflcier fut sur 
lo point dc prétendre que cette danse lui était 
promiso à lui. Mais à sa grande surpriso Né
rica se leva et plaçant sa main sur lc bras 
qu’on lui oíTrait :

— Excusez-moi ! Jc Tavais oubliée, dit-clle 
avec un naíurel non moins surprenant que son 
acquicscement,

A peine s'étaient-ils éloignés, que Singleton 
enlendit la voix de sa smur, toute proche :

— Dick, je t’amène M. Ghottclius qui dó
sire faire ta connaissance.

Puis elle continua en riant :
— Quoiqu’il no veuille pas en convenir, je 

sens bien que ce qu’il souhaite surtout, c’esf 
avoir des détails sur ie crime commis chez toi.

M. Chottelius sourit, levant la main pour 
protester.

— Voilà qui est injusto pour moi, lady Mary, 
ot peu flatteur pour votre frère que je dósire 
sincèrement connailre.

— Oh ! il n’y a pas de qnoi eu rougir, dit- 
ello do son ton ióger. Depuis que Galn a tuó 
Abel, rien n’ost d’un intérêt plus humain que 
le meuríro. Quand je parviendrai à avoir un 
instant de tête à tête avec mon cher frère, il 
íaudra qu’il me racoute cette horriblo histoire 
par le menu J’adore les assassinais... je veux 
dire dans les livres, car dans la vie réclle ils 
sont rarement intéressants.

M. Ghottclius eut une sorte de riro rnuet.
— Sans doute parce que les meurtre? en lit- 

térature sont les proluits d’un cerveau réfléchi. 
tandis que les véritabies ne sont que la brutale 
conséquence d’un moment de passion aveugie. 
N'est-ce pas votre avis, capitaina Singleton ?

Le financier avait des manières séduisantes 
et une voix grave tiont les inflexions étaient 
pleines de douceur. Rien en lui de Tarrogance 
coutumièro du parvenu. Ses yeux avaient un

clignotoment de bonne humeur. Lorsque Sin
gleton rencontra son regard il eut une sur- 
priso. Ces veux-là étaient d’une qualité singu- 
lière. Ils n’étaient pas identiques, 1’un étant 
d’un gris d’acier parsemé do points bruns, tan
dis que l’iris de rautre présentait un segment 
brun au milieu du cercle gris.

L'ofíicier Anragistr» moutalameut oo ourieux
phênomène, tout en répondant de bonne grâce:

— Je n’ai sur ce point aueune compétenee et 
je confesse que, contrairemcnt à ma soeur, j ’ai 
peu de goüt pour ce genre de romans.

— G’est que ton goüt ost barbare. Tu n’aimes 
que Ies histoires de sport ou de chasse qui 
me font mourir d’ermui... Mais excusez-moi ! 
Mes devoirs d'hôtesse m!appellent...

Elle s’éloigna, pendant que M. Chottelius 
prenait la place que Nérica avait abandonnée.

Ils se mirent à causer de choses indifféren- 
tes. Singleton afTectait un ton détaché qui con- 
trastait avec ses préoccupations intimes. 
« Pourquoi, pensait-il, ce Chottelius dont la 
vue avait si vivement impressionné Nérica au 
restaurant, a-t-il insisté auprès de ma soeur 
pour se rencontrer avec moi? Que signifle cette 
insistance 7 »

Le millionnaire ne le laissa pas longtemps â 
ses réfiexions.

— Vous venez de traverser des mements bien 
impressionnants, mon cher capitaine.

— C’est vrai, dit-i.' en allumant avec calme 
sa cigarotte. Et je m’en serais bien passé.

— H semble quo le crime qui a eu pour théâ- 
tre votre maison esí des plus mystérieux.

— Oui, lfi police parait n’y pas voir très 
clair, dit Singleton d’un air indifférent, tout en 
étudiant à la dérobéo 1’hcimme assis près do 
lui.

II le voyait de profil. Les traits nettemeut dó- 
coupcs, les yeux à 1’étrange coloris, le large 
front couronné de eheveux argentés, la mousta- 
che et la bnrbiche blanches à la Van Dyck for- 
maient uno physionomie non dénuée d’atlrait 
et de puissance. Comme s’il se sentait observe, 
Chottelius se tourna vers lui en souriaut, et 
haussant légèrement les cpaules :

— La police ! que vouiez-vous qu'elle y com- 
prenne ? On choisit les agenls pour leurs mus- 
cles et pour leurs poings, et il faut qu'ils se 
mesurent avec des r-.ervcaux do premier ordre. 
Bien sür qu’ils pataugent en pleino brume ! 
Pour découvrir les meurtriers, il faudrait de 
Tintelligence, de Tintuition, do 1’astuce...

Singleton restant muet, i' reprit :
— Je vous avoue que j’aurais eu du goüt 

pour ce métier. J’ai parfois songé à créer un 
bureau de recherches, simplement pour me 
distraire et venir en aide ã ces pauvres dia- 
bles de policiers. Si j’étais à votre place, je 
n’aurais trêve ni repos que je n’aie décou
vert Tauteur de ce crime étrange que vous 
avez connu le premier.

Ses yeux vairons sTéfaient fixós sur le jeune 
homme et son beau visage avait pris une ex
pression bénévole, comme pour rinciter aux 
confidenees.

II ne s’y laissa pas prendre.

— Peuh! ce nksst pas mon affaire! Que lai 
police se débrouille!

— Vrai, cela ne vous tente pas? Vous rTétea 
pas intrigué comme moi? Vous n’ambition- 
ncz pas de ressentir Témotion dos risques quo 
pourrait entraincr pareille investigation ?

— Des risques ? Quels risques ? demanda 
S in g le to n  a v e c  n& turel.

— Voyons, vous n'imaginez pas que ce 
meurtre* est un crime banal? Plusieurs faits 
dómontrent le contraire. J’ai lu avec soin co 
qu’ont rapportó les journaux. J’ai méme en- 
voyé un do mes secrétaires à 1’enquête pour y 
prendre des notes...

— Ah! oui, 1’homme aux lunettes! s'écria 
Singleton pris par surpriso.

Les yeux aigus du financier rayonnèrent.
— Ah! vous Tavez remarqué? dit-il en riant. 

Vous avez dü le voir ensuite avec moi au res
taurant Médicis... II ne m’a guère fourni 
do renseignements. La police semble s’être 
montróe 1'ort réticenle. Mais cette réserve jus-< 
tement est très instruetive pour Tamateur. Si 
Ton y joint ce que les journaux nous ont 
appris des anlécódenls de Charles Southwell, 
on arrive à la conviction qu’il ne s’agit ni 
d’un assassinat vulgaire, ni d’un crime pas- 
sionnel, ni d’un cambriolage. G’est pourquoi ju 
parlo do risques. L’homme qui a commis cd 
meurtre n’hesiterait pas à en com mettre un 
autre avant de se laisser prendre. C’est poun 
quoi le poursuivre, le démasquer aurait au
tant de charme et do danger que la cha6se au 
tigre.

M. Chottelius se mit à riro — toujours saua 
bruit — et Singleton le regarda avec un in
térêt nouveau.

— Vous avez pratique la chasse au tigre?
— Oui, et à bien d’autre gros gibier. Maia 

je me íais vieux. Ges amusements ne sont plus 
de mon âge. II faut que j’en chercho d!autres, 
par exemple arrive/ par déduction à démêlet* 
1’écheveau embrouillé des faits qui se sont dé- 
roulés 1’autre nuit chez votre ami Tracy. Cettu 
chasse a également ses péripéties passion- 
nantes; et quand on est sur son déclin, ou 
accuéille avec plaisir ce genre dc distractiou. 
Ii reste si peu de chose dans la vie quand ou 
a réalisó toutes scs ambitious! Vaniias vani- 
tatum, telle est la piainto de co que le mondo 
appelle un homme heureux.

II y avait une douce mélancolie dans sa 
voix grave, une ombre dans se«. yeux, lors- 
qu’il ait ces mots. Singloton le considéra, sur
pris. Ce n’est pas ainsi qu’il s'imaginait la 
vie de 1’opulent financier. Mais il ne dit rien : 
Ies mêmes problèmes toujours 1’intriguaient. Et 
pour commencer pourquoi cet imposant per
sonnage 1’avait-il recherché? D’oü venait 1’in- 
térêt èvident pour ie drame récent qu’il lui 
avouait sans «mbages? N’y associait-il pas 
Nérica Berrington de quelque manière?...

Ben Bolt,

(Ilcuuin edaplé dc VangJms)

ÍA tuivre.)
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peut rlen volr aux comptes do son pays. Alors 
que oent cinquante millions de femmes votent. 
que le suífrage féminin existo dans une quaran- 
taine d’Etats, pourquoi la Française apparaitrait- 
elle conime sotte ou coupable? Que feront les 
femmes de la Sarre? Elles possòdent comme ci- 
toyennes áliemandes des droits civiques. Dans ia 
politique, chose laide, la femme apportera sa su- 
póriorité morale indiscutable (le sénateur Louis 
Martin opposait en 1922 le cliiffre des condam- 
nations — 949 pour les hommes, 316 pour les 
femmes. 11 relevait 133,075 délits masculins pour 
53,149 délits féminins), etc., etc. »

Laissons ces raisons de la raison, et voyons pour 
une fois le problème sous 1’angle historique.

Au tcmps do la monarchie, les femmes possé- 
daient quelques droits politiques qu’elles ont 
perdus. Tout le monde sait qu’elles votaient, sié- 
geaient au Parlement, • pouvaient être titulaires 
de duché-pairie. Mlle de Montpensier sMntitulait 
premier pair du royaume. Certains de ces privi- 
íèges disparurent au cours des siècles. D'ailleurs, 
à demi-droits correspondaient demi-devoirs : les 
femmes étaient exemptées de la collecie, dea 
tailles. La corvée d’une femme était évaluée à 
6 deniers par la cout.ume de Troyes, celle d’un 
homme à 12. Aujourd’hui, droits nuls, impôt total. 
Cetto rógression historique est-elle nnique? On 
oppose souvent la Française à TAnglo-Saxonne, 
mais en Angleterre la courbe a étó identique. 
Avant 1640, la femme y avait des droits plus 
étendus que dans notre pays, lorsque parut sir 
Ed. Goke, jurisconsulte antiféministe.

L’application de ses théories retira peu à peu 
aux femmes leurs libertés. James MiII, le père de 
Stuart Mill (qui devait être leur ardent défenseur), 
y porta un dernier coup. En 1832, elles perdirent, 
par le fíeform Act, même le suífrage politique et en 
1835, le Municipal Corporation act remplaça par 
« male porson » le mot « man » qui prétait à 
1’équivoque. Tout semblait perdu. Cependant les 
femmes peu à peu rentrèrent dans la vie poli
tique. Participant au mouvement libre-óchangiste 
de Robert Cobden, elles firent le canvassing (visite 
au domicile des électeurs). Puis elles furent élues 
aux bureaux scolaires, d’assistance publique; des 
ligues sa fondèrent. Passons les détails. La pente 
fut lentement remontée. En 19J3, le Parlement an- 
glais approuvait encore le « gavage » des suffra- 
gette3 en prison : les Anglaises votent aujourd’hui 
depuis dix ans. Elles sont huit M. P. aux Com- 
munes, et le nombre de lois sociales votóes en 
deux ans sur leur itatervention a été, disent les 
statistiques, plus élevé que dans les trente précé- 
dentos années.

Revenons à la France. Y constate-t-on le même 
mouvement ascendant vers 1’émancipation fémi- 
rine? Certes. 11 est frappant depuis trois quarts 
de sièclo. Cest en 1869 qu’une jeune filie, Mlle 
Daubier, se présente pour la première fois au bac- 
calauréat. Quoique reçue brillamment, il faut une 
campagne de presse pour qu’elle obtienne son di- 
plôme. Depuis les choses ont marché. En 1880, 
Camillo Sée fait voter, non sans peine, la loi qui 
accorde 1’enseignement secondaire aux filies et 
crée 1’école normale de Sèvres. Aujourd’hui, on 
ne compte plus bachelières, licenciées, voire agre- 
gées. La loi du 1“  décembre 1900 permet aux 
femmes d'ôtre avocates. Elles peuvent ètre déié- 
guées aux conseils d’arbitrage prévus par la loi 
de 1892, témoins, gardiennes de scellés (sauf si les 
eífets mobiüiers apparttennent à 1’Etal). Elles peu
vent élire des juges de commerce, disposer de leur 
salaire. Hier on leur ouvrait à demi les portes du 
quai d’Orsay. Demain, on revisera Tinjuste Gode 
civil (les femmes n’ont droit ni sur leurs enfants, 
ni sur leurs biens, ni sur leur personne) en leur 
faveur. Les conquêtes do la Française, quoique 
insuffisantes, sont donc réelles et, comme dans les 
autres pays, iil y a ici une véritable évolution des 
mceurs. Pourquoi s’arrô-terait-elle au droit de 
.vote?

Cette íameuee carte d’électeur va-t-etle brus- 
quement changer le caractère de la femme fran
çaise? On craint des excès, des passions. Groit-cn 
donc que les inslitutions ont le pouvoir de modi- 
fier les êtres? Nous nous sommes au cours de 
cette trop longue étude appuyó sur les événe- 
ments : quel exemple en citerait-on dans 1’his- 
toire? Que le Sénat se rassure. La Française est 
réservée, patiente, altachée à ses devoirs : plutôt 
que d’attenter à 1’ordre légal, elle laisse croire à 
son indifférence. Le fait de mettre tous les quatre 
ans un bulletin dans 1’urne ne la transformara pas 
en un ôtre brutal et passionnó. Et pour rojeter 
une derniòre objection, je crois que la vie pleine, 
cntwère et réelle, telle qu’elle s’onrira demaii: à Ia 
Française, en fera, s’il était nécessaire, une colla- 
boratrice plus modérée, mieux avisée et pius sage 
encore du Français.

Duchesse de L a  Ro c h e fo u c a u ld ,
vice-prísidcnte de 1'ünicm nationale 

pour le vote des femmes.

Mmo Mario-Théròse Gi'l Bacr nous annonce la 
crdation « d’un groupement de femmes do toutes 
les opinions constitué dans le but de so plier à 
un apprentissago de la vie publique, en étudianl 
les lois — ou quclques-unes des lois — au fur 
et à mesure qu'clles seront présentées à la Cham
bre, en les discutant, en y apportant des amende- 
ments, en leur opposant, s’il y a Heu, des con
tre-projets ».

Ce serait ainsi faiiro la prcuve, dit-cllc, « que 
1’esprit féminin peut et sait apporter aux législa- 
teurs des vues personnelles et nouvelles et, par 
consóquenl, une démonstration de 1’utilitó disso
ciei* les femmes aux hommes qui gouverncnt la 
France démocratique ».

Nous désirons arrlver en môme temps, ajoute-t-elle, 
à prouver que le foyer n’a rien à cralndre d’un cnan- 
gement dans la mcntalité des femmes, qui tout on no 
voulant rien perdre do leur fémlnité et de leur légl- 
time désir de plairc, sauront se pcnoher sur les pro- 
blèmes qui lntércssent la vie môine et le bien-être do 
ceux qui leur sont chers. Par des paroles sensôes ct 
des aotee réfléchjs, nous voudrions élargir 1'âtroit ho- 
rizon offert Jusqu’íci aux femmes et qui se bomait à 
1’égolsme famlllal.

Pour Mme Gil Baer, la vraio compagno est 
« celle qui peut être la camarade de son compa- 
gnon, non seulement la donneuse de vie et la 
nourrice, mais 1’éducatrice et surtout la protec- 
trlce éclairée et agissanle de ses petiis, celle enfln 
qui n’agit pas seulement par 1’instinct, mais par 
la raison, celle qui sait se servir de son oerveau ».

« Notre ardent désir, dit-elle en terminant, est 
encore de nous prouver à nous-mômes que les 
femmes pourront apporter aux moeur3 éleotorales 
le changement auquel tous aspirent. »

M. René Acollas, conseiiler réfei*endaire à la 
Cour des comptes, nous adresse la lettre qu’oo va 
lire. Le signataire est le fils du jurisconsulte qui 
joua, en politique, dans le parti républicain avancó, 
un rôle qu’on n’a pas oublié. Dans sa profession 
de foi de 1876, aux élections du 6* arrondissement 
à Paris, Emile Acollas inscrivait l’émancipation 
de la femme, dont il n’avait cessé d’être, par sa 
parole et par ses écrits, 1’éloquent propagandiste.

Monsieur le directeur,
Permettez au fils de 1’éorivain qui posa juri- 

dilquement le « droit de la femme » à cê té du 
« droit de 1’enfant », dont le témoignage fut sou
vent invoqué à la Chambre et au Sénat, de vous 
faire part de quelques observations au sujet du 
« voto des femmes », et à 1’occasion des lettres 
récemment publiées par le Temps.

Les droits de la femme devant le suífrage uni- 
versel, ne se discutent plus. Le « travai! » des 
femmes, la question du « foyer », autre questionl 
« Tinfériorité », (sicl) de la femme, sa « fatalité 
physiologique », autre questiOn 1

Que depuis longtemps le droit de vote aurait 
dú être cfonné aux femmes, par étapes ou inté- 
gralement, c’est indiscutable.

Mais il y a le « príncipe » et il y a la « loi 
Le principe c’est la conceplion inteíloctuelle, mo
rale, sociale; la loi c’est l’acti'on. Nous tombons 
dans la politique; elle a son rôle déterminé, s’il 
dolt être limité.

Pour 1’application des príncipes, pour leur réa- 
lisation en lois, il faut lheure favorable. Faire 
abstraction du terrain, « périsse la République
?lutôt qu’un principe » est absurde, utopiste, par- 

ois criminell
Certaines heures ont été favorables. A la poli

tique de les voir, de les saisir, ces heures favo
rables.

L’heure présente? Aucune objection, sinon do 
circonstance.

Je ne dis pas seulement « saut dans l’inconnu! » 
mais, peut-être, course à 1’abime étant donné la 
mentalité actuelle. Accorder aujourd’hui — et 
pourtant il le faut — le vote des femmes me 
paraít un danger, à moins que ce vote n’ait pour 
corollaire le vote obligatoire, pour tous.

Une réforme, une loi, n’entrent pas dans le 
mouvement de la vie d’une nation sans rompre 
certains équilitores. Une réforme, une loi entraí- 
uent leurs conséquences. II les faut prévoir. Dans 
une machine parfaitement ordonnée, la moindre 
modification, le moindre perfectionnement exige 
la revision d’autres rouages, souvent d’un en- 
semble.

Aussi les conséquences de toute loi doivent- 
elles être vues, pesées, calculées. Uno loi n’ac- 
quiert sa véritable valeur, sa portée dans le bien 
que sii les perturbations qu’elle peut occasionner 
se trouvent palliées; que si, dans Fintérét même 
de son plein effort, elle ne rencontre pas d’en- 
traves, elle ne devient pas la cause de cataslro- 
phes, souvent irrérnédiables.

La loi pour la loi ne convient pas au méca-
nisme complique des sociétés.

Combien d’hommes ne votent pasl les élections 
en sont faussées, vicióes; combien plus encore de 
femmes ne voteront pasl combien plus encore les 
élections en seront faussées, viciées. Ne confkns 
pas les destinées de la patrie à la seule majorité 
des militants, des extrémistes! In medio slat 
virtus.

J’ose espérer, monsieur le directeur, que vous 
ferez bon accueil à ces réflexions que j’ai sou- 
mises l’an dernier à certains membres du Parle
ment qui ont bien voulu y prêter attention

Veuillez agréer, je vous en prie, monsieur le 
directeur, 1’assurance de mes sentiments les plus 
distmguós.

Rbnè Acollas.
Un autre de nos lecteurs expose que « la condi- 

tion politique et sociale de la femme en France 
diífère du tout au tout de celle de rhomme, il 
y a lieu d’exclure du droit de vote politique cer
tames catégories de femmes ».

En premier lieu, aucune femme marlée ne peut avoir 
droit au vote, « rexercice de ce droit entralne, en effet, 
écrit-il, pour ceiui qui 1'exerce certains devoirs et cer
taines responsabilités ». I/homme, ehef de famille, 
chargé de la direction morale et tlnanoière du ménage. 
doit, dans le ehoix de son élu, envisager certaines con- 
ditions dont la femme, ohargée du soin matériel et in- 
térieur de son ménage, n’a pas à se préoccuper. De 
plus, pour exercer ce droit de vote. la première condi- 
tion est 1’indépendance absolue. Or, dans 1’état de ma- 
riage, la femme perd d’abord son nom, dans quelques 
cas sa nationalité, dans tous les oas son indépendance. 
Le Code civil exige en effet d’elle « obéissance et fldé- 
lité à son mari ». Au point de vue flnancier, la femme 
mariée dans le cas du régime de la oommunauté de 
biens n’a pas la libre disposition de sa fortune. Par 
conséquent, le droit de vote, qui implique la possession 
d'un état social, d’un foyer sooial Indépendant, ne peut 
dans aucun cas être aocordé aux femmes mariées. 
J’ajouterai que, dans la pratique de la vie oourante, le 
droit acoordé à la femme mariée ouvrirait à 1’époque 
des élections les discussions les plus pénibles et les 
plus inutiles dans le ménage.

Un autre motif d’exclusion devrait porter, à 
son avis, sur la moralité des électrices.

Lo droit do vote serait accordó en somme « à 
toute femme célibataire, veuve ou divorcée, âgèe 
de 30 ans », mais sur sa demande, et après en- 
quête administrative conduite sous la direction 
d'un juge de paix ou d’un magistrat, dont les dé- 
cisions seraient sans appel.

Limitée ainsi, ajoute notre correspondant, je crois 
que la faculté donnée aux femmes de voter permettrait 
de faire entrer dans le oorps électoral un nombre im- 
portant de femmes qui, représentant aveo dignitó et in- 
dópendanco un foyer, une cellule, une entitó sooiale, 
ont le droit, comme les hommes, de concourir, dans la 
mesure de leur vote, à ramélioration de la politique so- 
ciale du pays.

Nous continuerons, dans un numéro ultérieur, 
1’examen du courrier que nous avons reçu rela- 
tivement au vote des femmes.

LE PROGMHEJTC C9XSTRUCTÍ01ÍS
On sait que la loi du 13 juillet 1928, dito « loii 

-joueheur », a établi un programme de construc- 
tion d’habitations u bon marché, de logements 
ruraux et de logements à loyers moyens.

Pour _ préparer les mesures d’application de 
cette loi, il est instituó auprès du ministère du 
travail et de l’hygiène trois commissions.

Sont nommós membres de la commission char- 
gée d’étudier les questions relatives au titre I" 
de la loi (habitations à bon marché) :

MM. Henry Ghéron, Chauveau, Hervey, Morizet, Pas- 
quet, Paul Strauss, sénateurs; Bonnevay, Champetier de 
Ríbes, Chevríer, Dormann, Fiancette", Grlnda, Henri 
Hayc, Join Lambert, Landry, Marchandoau, Nomlne, 
Poirotos, Thoumyre, Uhry, députés; Reboul, conseiiler 
d’Etat; Cahen Salvador, secrétalre général du conseil 
natlonal économlque; Dausset, prôsident du comlté su- 
pértour de l'aménagement et de 1’organlsaUoa génértle 
do la régiou parislenne; Jérôine Lôvy, membro du co
mitê supérleur do 1'aménagcmcnt et de Porganisatlon 
do la réglon parlsienne; Henri Selller, reprôeentant d'of- 
flces publlcs d'habltatlons à bon marché; Chaumont, 
ropréseniant d’offices publica d'habilatlons & bon mar- 
chô; Desroya du Roure, représentant de Sociétés d’ha- 
bitatlons à bon marebé; Paul Nlof, représentant de 
aoolétéa d habitations A bon marohé; Oeorges Rlslor, 
représentant do sociétés de orédlt immobiller; Dewa- 
vrln, représentant de soclétós de orédit unmobiiier; 
Ambroise Rendu, représentant de comitês de patrooa- 
ge des habitations .4 bon marebé et de la préTOyance 
socialo; do Vlel-Castel, représentant de oomítés de pa- 
tronage des habitations k bon marohé et de la pré- 
voyancc sociale; üorderel, membre du conseil supérleur 
du travail; Gaston Tcasicr, membre du oonseil supé
rleur du travail; Marius Vicrtor, membre du conseil su- 
pértour du travail; Bellamy, ancion présldent de l’Unlon 
des malrcs de France; Paul Morei, inalre de Vesoul, 
roprésentant de TUnlon dos malres de France; Lacoste, 
présldent do 1'Assoclation fraternclle des employés et 
ouvrlers des chemtns de fer français; Jacques Her- 
mant, rapporteur du comlté permanent du conseil supé
rleur des habitations k bon marohé; André Herry, rap- 
portour du oomité permanent du conseil supérleur des 
habitations k bon marché; Labussière, rappor
teur du comlté permanent du conseil supérieur des 
habitations k bon marché; Forrand, secrétalre général 
de la Société française des habitations k bon marché; 
Calonl, lngénleur, anclen élève de 1’Ecoie polyteohnique; 
Fontane, délégué général de la fédération nationale du 
bàtlmcnt et des travaux publlcs; Lassalle, présldent de 
la fédération parlsienne du b&timent; Jules Lapierre, 
secrétalre adjoint de la C. G. T.; Dubreuil, attaohé au 
seorétariat de la G. ti. T.; Guiraud, secrétalre de TUnlon 
des syndicats confédérés de la région parisienne; De- 
oostère, secrétairo de TUnion départementale des syn
dicats ouvriers du Nord; Delseriès, inspecteur des fi- 
nanoes; Dupont, anoien membro du conseil supérieur 
des habitations k bon marché; Moyne, anclen notaire; 
Cotorel, audlteur au Conseil d'Etat; Ivan Martin, au- 
diteur au Conseil d’Etat; Charmeil, auditeur k la Cour 
des comptes.

Font partio do droit de la commission :
Le directeur de 1’administration gónérale, de Ia mu- 

tualltó et de la prévoy&nce sociales; le directeur de 
Tassistanoe et de 1’hyglène publiques; le directeur du 
travail; le direoteur général de la Caísse des dépOts et 
oonsignatíons; le directeur général des contributions 
dircctes, de Tenreglstrement, des domaioes et du tim
bre; le direotour du budget et du contrêle tlnaucier; 
le diroctour du mouvement général des fonds; le chef 
du Service des prestations en nature; ie directeur des 
ailáires clvfles et du soeau; le directeur de Tadminis- 
tration départementale et oommunale; le directeur de 
Tagricuiture; le directeur général de la caísse nationale 
du orédit agrioole; le directeur adjoint de Tadministra- 
tlon générale, de la mutualité et de la prévoyance so
ciale; le secrétalre général de Tofllce national des mu- 
tilés et réformés de guerre; le directeur de 1'hygiène, 
du travail et de la prévoyance sociale k la préfecture 
do la Seine; le directour de Textension do Paris k la 
préfecturo de la Seine (ou leur délégué).

MM. Bonnevay et Paul Strauss rempllront les fono- 
tlons de vloe-présidents; M. Robert Hicguet, lngénleur 
des arts et manufaotures, rempllra les fonctions de 
seorétaire général de la commission; M. Uuillain, atta
ohé au oabinet du ministre, MM. Flgon et Auvray, sous- 
chefs de bureau et Mlle Boue, rédacteur, rempllront 
les fonctions de secrétaires,

Sont nommés membres de Ia commission char- 
gée des questions concernant le chapitre 4 du 
titre I"  (Logements ruraux) :

MM. Gasscz, Monsservin, Victor Boret, sénateurs; 
Brom, Chassalng, Jaubert, Le Trocquer, de Monicault, 
Maurlce Petsohe, Ed. de Warren, députés; Cahen-Sal- 
vador, seorétaire général du conseil natlonal économl- 
que; Chaussy, anclen député; Vldon, anclen présldent 
du syndicat des entrepreneurs d’Eure-et-Loir; Robert 
Hicguet, lngénleur des arts et manufaotures; Deslan- 
dres, président de la société de orédit immobiller de 
la Côto-d’Or; René Pelller, président de la société de 
crédlt iramobllter de la Sarthe; Paul Vimeux, vlce- 
président de la caísse régionale de orédit agricole de 
1’Ile-de-France, seorétaire général de la fédération na 
tlonale de la mutualité et de la coopération agricoles; 
Phillppe, direoteur Ue la caísse régionale de crédlt agri 
cole de Lolr-et-Cher; Caloni, ingénleur, anclen élève 
de 1’Ecole polyteohnique; Delseriès, Inspecteur des 
flnances; Coterel, auditeur au Conseil d’Etat; Ivan Mar. 
tin, auditeur au Conseil d’Etat; Charmeil, auditeur k la 
Cour dos comptes.

Font également partio de cette commission, les mem
bres de droit de la commission Instituée pour Tappll- 
cation des titres I*r et IV de la loi du 13 juillet 1928:

M. Le Trooquer, sénateur, rempllra les fonctions de 
vlce-prósident de la commission; M. Guillain, attachô 
au cablnet du ministre; MM. Auvray et Flgon, sous- 
chefs de bureau et M. Beffaras, rédaoteur, rempllront 
les fonotlons do seorétaires.

Sont nommés membres de la commission char- 
gée des questions concernant le titre II (Loge
ments à loyers moyens) :

MM. Jourdain, Justin Godart, Leredu, Henri Merlin, 
Mounlé, Pasquet, Strauss, sénateurs; Bedouce, Bran- 
don, André Breton, Frédério Brunet, Deligne, Gaston 
Gérard, Landry, Lefas, Léon Meyer, Rollln, Thoumyre, 
députés; Henri Sellier, ancien président du Conseil gé
néral de la Seine; François Latour, conseiiler munici
pal de Paris; Cahen-Salvador, secrétaire général du 
conseil national économique; Bloch, président de la 
fédération des sociétés anonymcs et des fondations 
d'habitations à bon marché; Bovler-Lapieire, ancien 
membre du conseil supérieur des habitations à bon 
marché; Calonl, ancien élève de TEcole polyteohnique; 
Charmeil, auditeur à la Cour des comptes; Coterel, au
diteur au Conseil d’Etat; Delavigne, directeur de la 
société centrale de crédií immobiller; Delseriès, inspec

teur des flnances; Douano, président de la fédération 
nationale du bâtiment et des travaux publlcs; Dupont. 
ancien membre du conseil supérieur des habitations k 
bon marché; Robert Hicguet, ingénleur des arts et ma- 
nufactures; Jérôme Lévy, membre du comitê supérieur 
dr> raménagement de la région parislenne; Ivan Mar
tin, auditeur au Conseil d’Etat; François Million, sec-rô- 
taire adjoint de la Confédération générale du travail.

Font également partie de cette commission les mem
bres de droit de la commission chargée de préparer les 
mesures d’application des titres Ior et IV de la loi du 
13 Juillet 1928.

M. Pasquet, sénateur, rempllra les fonctions de vlee- 
président; M. Guillain, attaché au cabinet du ministre; 
MM. Auvray et Figon, sous-chefs de bureau, et M. Vai- 
liée, rédaoteur, rcmpliront les fonctions de secrétaires.

LE COHGRÈS BE IA CONFÉlÉRATIi HTERSATIOSALE
d e s  é t u d i a a í s

Démission d’uno délégation allemando
Commo nou3 Tannoncions, hier, aux Dernières 

nouvelles, le conseil du congròs de la Confédéra
tion inlernationale des étudiants a tenu, dans 
l’après-midi, sa derniòre séance pour se pro- 
noncer sur la question allemande. On sait que la 
première commission avait, la veille, adoptó une 
motion déposée par M. Saurin et permettant à Ia 
jeune associalion dénomméo « Deutschestudenten- 
verband >- de collaborer désormais aux travaux de 
la Confédération, mais sans droit aux discussions 
ni aux votes.

Au cours de la séancc plénière d’hier, M. Dar- 
wall (Angleterre), a de nouveau tente d’obtenir 
que le règlement de cette question ffit remis à l’an- 
née prochaine. M. Saurin, président de TUnion 
des étudiants de France, i-ntervint et déclara que, 
dans le cas çm une discussion s’instituerait sur 
la déciaion prise la veille, M réscrvait Tattitude des 
étudiants français.

Aussitôt M. Hceber, président de la « Deut- 
schestudentenverband », donna des précisions sur 
cette association en s’efforçant de démontrer que 
cette derniòre était au moins digne d’obtenir le 
droit de collaboration. Les délégués anglais res- 
tèrent néanmoins sur leur position; ils continuò- 
rent à défendre la plus ancienne des deux asso- 
ciations allemandes, c’est-à-dire la « Deutsche- 
studentenschaft », qui, elle, a déjà obtenu le droit 
de collaboration. _

Nous avons déjà dit que la « Schaft » veut en- 
glober tous les étudiants de langue allemande, et 
compte, par conséquent, un plus grand nombre 
d’adhérents que le groupement rival. Les déló- 
gués français ne se laissòrent pas convaincre par 
CGttô thèse.

Le problème semblait insoluble et Ton parlait de 
renvoyer la discussion à aujourd’hui, quand le 
délégué danois Borhg proposa la motion suivante : 

Considérant que la confédération Internationale des 
étudiants a reçu do la «Verband» une demande de colla
boration, lo conseil déclde d’invlter la «Schaft», aveo ta- 
quello la confédération collabore déjk, k reoherchcr un 
accord avoo la « Varband » en vuo d'arriver à une repi^. 
sentation des étudiants allemands et trouver ainsi Te 
moyen d’une action rapide et efílcace.

Dans le cas oü il ne serait pas posslblo de réallser 
cet accord dans le délal de six mois, le conseil charge 
lo comlté exéoutif de signer aveo la « Verband » un 
accord identique k celul qui lie Ja confédération k la 
« Schaft ».

Alors, le président de la « Schaft », M. Kressterr, 
très pâle, et visiblement ému, se leva, gagna la 
tribuno puis, se tournant vers Tassemblée, dé- 
elara :

Nous ne pouvons accepter une semblable motion. 
Vous n’avez pas voulu nous admettre comme membres 
titulaires parco que les statuts do la « Schaft » ne ca- 
drent pas, dites-vous, aveo ceux de la confédération. 
Mais, en ce moment, vous vlolez vous-mômes vos sta
tuts. Gar Ils vous lnterdlscnt d'admettro plus d’une 
unlon nationale par Etat. Or, la motion Borhg propose 
que TAllomagno soit représentée par deux groupc- 
ments: le nôtre ct la « Verband ». SI cette motion est 
adoptée, la « Sohaft », quo Je présldo, réslllera le con- 
trat do collaboration qui la lie aveo la confédération.

Maigré ootto monaco. la proposition Borhg a été 
votéo par 12 voitx, contro 10. Ge résultat proolnmó, 
les quatre dólégués allemands do la « Schaft », 
leur président on têto, se rotiròront sans ócoutor 
les paroles d apaisement quo leur disaient les dé- 
légués anglais Bagnall et Mac Adam.

En fin de séance, les congrossfstes, assez émus
Í)ar ce nouveau départ, décidòrent, rapidomont que 
a prochaine réunton internalionalo so ttondrail 

à Budapest. La commission sportive a demandé 
que kss jeux uuiversitaires et le congròs annucl 
naient plus lieu, désormais. au mêmo moment ; 
les jeux so dérouleraiont quelquos jours npròs lê 
congròs. Enfin, lo président a lu uno lettre par 
laquelle TAssocMion dos étudiants do TUnion des 
Républiques soviétiques domando à collaborer 
aux travaux de Ia Confédération. Cetto requêto 
était nppuyée par un tólégrnmme do M. Maltini. 
Elle sera examinée par lo proohain congròs.

Hier soir, un banquet a réuni, dans un hôtel 
de la rive gaúcho, les congressistos y compris les 
Allemands démissionnairos. Aujourd’hui, les étu
diants ont quitté PariS pour entreprondre leur 
voyage à travors la France. De Chartres, oü tis 
so rendent d’abord, ils gagneront Angers, puis les 
châteaux do la Loi're, Tours, Lyon, Saint-Étienne. 
Au retour, ils passeron* par Bourges.

— íj

ACADÉMIES, UNIVERSITÊS. ÉCOLES
Académie des inscriptions et belles-lettres

Inscription syriaquc. — M. Tabbó Gbabot, com- 
plétant la communication qu’il a laite lors de la 
derniòre séance, signale au’une nouvelle ins
cription syriaque vient a’être relevée à Ben- 
naoui (Syrie) par M. Brossó. Elle est gravóe sur 
un linteau de porte et dit simpleinent uue Tóglise 
à laquelle il appartenait fut bàtie en Tan 594 de 
notre ère.

La Lydie aux hautes dpoques. — Les histo- 
riens admettent qu’antérieuremient au premier 
millénaire avant notre òre, la Lydie était une 
simple satrapie de Tempire hittite. M. René Dus- 
saud, qui étudie Thistoire de cette région, s’ef- 
force de démontrer qu’il n’en est rien. En oflet, 
les Hittites ne semblent pas avoir pris pied en 
Lydie. Ce pays, qui, avcc les vallées de THermus, 
du Caystre et du Móandre, comprend les plus ri- 
ches plaines de TAnatolie, s’est même éveillé à la 
civilisation bien avant que les Hittites eussent 
constitué leur empire, (rest-à-dire antérieure- 
mont nfl denxièrni» millénniro nvnnl .Tésus-Ghrisl,. 
de telle sorte que Tépoque de Gygès et de Orésus 
marquerait la fin d’une civilisation. L’essor de 
cette contrée fut le résultat de rapports directs 
entre les Prólydiens et les Suméro-Accadiens qui 
installèrent des comptoirs en pleine Asie-Mineure 
et dont les armées parcoururent ce pays jusqu’à 
la mer Egée.

Loin d’avoir été asservie aux Hittites, la Lydie 
a joué un rôle indépendant; elle fut notamment 
Tintermédiaire entre la civilisation suméro- 
accadienne (Mésopotamie) et le monde égéen 
próhellénique. Vendredi prochain, M. Dussaud 
discutera les monuments prólydiens qui se rap- 
portent à cette époque.

L'académie des jeux floraux dc Provence
L’académie dos jeux floraux de Provence orga- 

nise un nouveau concours national. Parmi les nom- 
breux prix, nous relevons ceux du ministro de 
Tinstruction Publique, de Fródéric Mistral, Jean 
Aicard, etc. Les autres recompenses consistent en 
médailles, diplômes d'honneur et mentions hono- 
rables. Le palmaròs sera envoyó à tous les concur- 
rents. Pour tous renseignements, concernant 1'aca- 
démie et les concours qu’elle organiso, s’adresser 
à M. Marius Liautard, directeur, à Barjols (Var).

A R M É B

N oaiinatioa  d’ua attacLó m ilita ire
Le chef de bataillon d’infanterie Baron, breveli 

de Tétat-major de Tarmóe, est nommé attaché mi
litaire aupres de Tambassade de France à Tokio. 
Le ré g iisen t dn gen ie de V ersa iíio s  dietaous

Le 1" novembre, le régiment du génie, qui tient 
garnison à Versailles, et qui porte le n” 1 de sou 
arme, sera dissous. A cette date, ce numéro sera 
transféré au régiment du génie de Strasbourg, 
Epinal, Besançon, qui porte actuellement le n° 17.

Blnt&iions dana P étef-m ajor
Sont nommés chefs d’état-major : du 5” corps 

d’armée, le colonel Rapp, de Tinfanterie ; de la 
31' division, le commandant Vimont.

II était le plus qualifié pour installer et uti- 
liser la première catapulte montée sur un paque- 
bot.
D es h yd rav lon s ita lion s sn rvo len t B on ifác io

Dans la matinée du 23, une ese&drille d’hydra 
vions Golitth, de la marine de guerre française. 
so rendait d’Ajaccio à Bizerte en passant par les 
Bouches de Bonifácio, leur route nabitueile.

Une heure après, trois bvdravions italiens, ve- 
nant de la Maddalena, ont survolé Bonifácio dans 
tous les sens, à une altitude moyenne de 100 à 
150 mòtres.

£>’a v iso  “ Anci*e ” à  C asablanca
L’aviiso Anere, navire-éoole des pilotes de no

tre flotte de guerre, arrivant, de Brest, est arrivé 
hier 24, à Casablanca. Cette unité fait une crõi 
sière d’études sur les côtes marocaines et séjour- 
nera environ une semaine à Casablanca.

A R T  E T  C U R I^O SIT É

ít’activité des musées nationaují en 1927

La direction des musées nationaux et de 
TEcole du Louvre vient d'adresser au ministre 
de Tinstruction publiqut et des beaux-arts le 
rapport publié au Journal officicl et qui resume 
le bilan technique et administratif de 1927. Cest 
un document copieux, curleux par les renseigne- 
ments d’ordre intérieur et, si Ton ose parler 
ainsi, domestique, qu’il fournit. Sur le même 
plan des préoccupations se placent Tenrichisse- 
ment des collections et Tachat des vitrines né- 
cessaires à leur présentation. Science et adminis- 
Iration mêlées. Quelques voeux, timidement ex- 
prirnés, tendant à Télargissement. de certains cré- 
dits, révèlent d’une façon topique les difficul- 
tés matérielles que rencontre le zòle des conser- 
vateurs. Aussi M. Tliureau-Dangin, chef du dé- 
partement oriental, eonseille-t-il de consacrer 
désormais, du moins en partie, le budget d’ac- 
quisitions qui lui est réservé à Torganisation de 
fouilles, plus fruetueuses et moins coúteuses que 
les achats effectués dans le commerce. La modi- 
citó des ressources, qu’011 n’imaginait pas si 
réelle, oblige, d’autre part, lo département égyp- 
tien à suspendre la oonlection de cartéis expli- 
catifs qu’il avait entreprise. On regrettera cette 
décision, car un musée n’est pas seulement un 
dépêt destinó aux spécialistes; c’est surtout un 
établissement d’enseignement et de vulgarisation, 
et il ne remplit cette mission qu’à condition d’être 
classé, prósenté et orçanisó suivant une mélhode 
franchement pódagogique. Les ressources de la 
róunion des musées ne sauraient être si rninces 
que la confection des cartéis du département 
egyptien et môme ceux des autres départements 
constituo une charge si lourde. Fút-ce en re- 
nonçant à certains achats, d’intórêt et même de 
qualité conlestables, le conseil des musées trou- 
verait aisément les crédits indispensables.

t.Cí dons et les legs, (Tailleurs, enrichissent nos 
coiicr.tions nationales d’éléments si précfeux et 
si nombroux, et les concours privés sont à la fois 
si dóvoués et si généreux, que le conseil des musées 
pourrait, s’il le voulait, limiter ses interventions 
à la poursuite de certains chef-d’oeuvre considéra- 
bles, qui fourniraient aux séries des compléments 
vraiment essentiels, au lieu de disperser les cré
dits en une poussière de pièces secondaires. 
LorsqiTil s’agit de composer des collections par 
dófinition exemplaires, il n’y a point à songer 
à « nourrir » le rapport annuel ou à maintenir, 
entre les budgets des départements, un certain 
niveau thóorique. Cest qne affaire d’unité de 
vues, do sacriflces réciproques et. de collaboration 
à un objet élevé, supérieur à Tintórêt particu- 
liier des départements.

Ces donations, le rapport annuel les énumòre 
avec d’excellents commentaires. On so rappelle 
les prinoipales, décrites ici au moment de leur 
acceptation par le conseil des musées. Nous ne 
roviondrons pas sur Timportance du legs Mo- 
roau-Nélaton, qui comporte 3,200 dessins de mal- 
tre — dont le Jan-Six de Rembrandt, et 1,524 De- 
iacroix — et- albums et camets, dont six do 
Conslnble, 34 de Corot, plusieurs recuoil9 de 
François I>esporles, de Hubert-Robcx*t, de Jong- 
kind, de Miltet, de Mnnet, de Sisley. A la libóra- 
lité d’un donateur américain, M. Auguste Berg, nos 
collections doivent aussi uno peinture de naute 
qualité, un très beau fragment d’uno Nativitâ de 
Dirk Bouts. A Tinlassable générositó de M. Jac- 
quos Zoubaloff, le département de la sculpture 
doit une remarquable étude en cire, des Trois 
fírdces, de Barye. Des Amis du Louvre, le dépar
tement des Antiques __ enrichi d’autre part
do cette merveille qu’est la tête provenant d’un 
fronton du Parthénon, dite Tête de Laborde — 
a reçu Io don d’un bel Apollon de bronze, oeuvro 
du quptrième siècle avant Jésus-Christ, trouvée 
i.àns la Grcusc. La Luxembourg n’a pas élé né- 
gligé. D excellents morceaux, notamment des 
sculptureá de Maillot et de Marcei Gimond, pré- 
sents de M. Zoubaloff, lui ont été donnés.

Fort intéressants sont les aménagements réali- 
sés au Grand-Trianon par la conservation du 
palais. Uno longue enquôle a pu retrouver et iden- 
tifier uno grande partie des meubles qui s’étaient 
évailés dans les nombreux Services du musée. Ils 
sont aujourd’hui regroupés et cetto réunion ajoute 
à leur intérêt propre. Cest un travail do méme 
nature qui' a été fait au musée de Cluny, allégé 
et réorganisé au cours de Tannéo 1927; c’est 
ainsi que les admirables boiseries do Gaillon, ja- 
dis démembrées et réparties en liuit salles dif- 
férentes, ont été réunies on un seul et magnifique 
ensemble. II apparalt, évidemment, qu’un esprit 
de méthode et de critique bienfaisant anime le 
corps de la conservation. Ce même esprit scienti- 
fiquo inspire Tenseignement de TEcole du Louvre. 
au développement duquel une impulsion vigou- 
reuse est donnée, notamment par ia collaboration 
do Tuniversité do New-York. II y a là, pour le 
rayonnement de Térudition et do la critique fran- 
çaises, un foyer des plus actifs.

A ces informations, le rapport annuel de la 
direction des musées joint quelques considéra- 
tions sur sa situation administrative, sur le pro
gramme de réaménagement et d’extension des 
galeries, sur les échanges temporaires avec !°s 
musées étrangers, sur le développement de Tex- 
ploitation commerciale des collections, dont le 
chiflre d’affaires a été, en 1927, de 4 millions 
509,(KM) franes, et le bénéfice net de 1,500.009 fr.. 
sur lequel la caisse des musées nationaux perçoif 
un peu plus des deux tiers, — opportune ressource 
complémenlaire.

nsr H
L’avicQ de 1’ “ Ile-de-EV ance ”

Le ministère de la marine communique la note sui
vante ;

Le ministre de la marine a décidé de maintenir 
à la disposition de la Gompagnie transatlantiquc 
aérienne, pour un nouveau voyage du paquebet 
llc-de-France, le lieutenant de vaisseau Demou

feot, qui a assuré par amphibie, à New-York et 
Paris, le Service postal de ce navire.
Cet officier appartient à Tétat-major du croi- 

seur Primauguet, de la première escadre. Le pre
mier en France il a effectué les essais d’envol par 
catapulte à Brest sur les bâtiments de la marine 
nationale.

COMMERCE ET INDUSTRIE

A la commission des farines de la Meuse
Réunie à Bar-le-Duc, sous la présidence de M. 

Charles Magny, préfet de la Meuse, la commission 
consultalive, chargée de déterminer pour le dé
partement le prix limite de la farine et du pain, 
a abaissé de cinq centimes le prix du kilo de pain. 
Elle a ómis ensuite le voeu demandant que Taddi- 
tion du seigle, comme succédanó, ne soit plus auto- 
risée, en raison de la qualité du blé et du rende- 
ment en farine qu’il paraít possible d'en extraire, 
et aussi en raison du prix élevé des aliments né- 
oessairos à la nourriture des animaux.

L'octroi d’Auhm
Dans une récente séance, le conseil municipal 

cTAutun a décidé de supprimer Toctroi de cette 
ville à partir du 1" janvier prochain.

Les employés d’octroi recevront des indemnités 
de licenciement et pourront être appelés à d’au- 
tres emplois communaux.

Les produits de Toctroi seront remplacós par 
les taxes ci-après : 10 0/0 sur Ia licence à la 
charge des commerçants de boissons en détail; 
3 0/0 sur lo revenu net des propriétés bàties et 
non b:\ties; 3 0/0 sur la valeur locative des lo- 
caux d’habitation; 3 0/0 sur la valeur locative 
des locaux servant à Tusago d’une profession; 
10 0/0 sur les véhicules automobiles, cycles-cars, 
motocyclettes, etc.; 2 0/0 sur la somme repré
sentant, sur la facture, le prix de la fourniture 
do gaz et d’électricité consommée pour le chauf- 
fago et 1’éclairage, à Texclusion de tous autres 
usages; majoralion de un centime de la taxe d'a- 
balaçe qui sera portée do quatro à cinq centimes 
T *r kilo rte viande.

M. Walle, attaché commercial de France aux Grandes- 
Afttilles, recevra sur rendez-vous, à Toffice national du 
commerce extérieur, 22, avenue Victor-Emmanuel-IIl, 
les 5, 7, 10, 12 et 14 septembre, de 14 h. à 17 heures, 
les personnes désireuses d’obtenir des renseignements 
sur le pays de sa résidenoe. Lui écrire pour rendez-vous 
à Toffice national du commerce extérieur.

QUESTIONS SOCIALES

Les incideaís de 1’office regional de !a maia-d’<2iivre
Le ministère du travail communiquo la note sui

vante :
Un journal du matin a demandé si le ministre du 

travail connaissait les incidents qui se seraient 
produits à Toffice régional de la main-d’oeuvre de 
Paris dópendant de son ministère.

Les incidents signalés etaient connus du mi
nistre du travail, ets c’est sur son initiative et à sa 
demande que la préfecture a ouvert 1’enquête à 
1’ocoasion de laquelle il a pris il y a un mois déjà, 
et avant la parution du premier article de journal, 

, les sanctions qui s’imposaien*

L’enquête continue, d’ailleurs. Le ministre s’est 
en même temps preoccupé des mesures à prendre 
pour éviter qu'un trop grand nombre d etrangers 
ne viannent, après leur eniree en France, solliciter 
1 autorisation de travaillor sans Tavoir declare au 
moment de leur passago à la frontière, et cela en 
vue d echapper aux veriiications auxquelles ils au- 
raient eté soumis, tant au point de vue du marché 
du travail quau point dc vue saniiaire.

Síaíistique ofjicielle du chômage
A la date du 18 aoiit, le nombre des chômeurs 

en chômage complet, offlciellement inscrils aux 
fonds de cnòmage, est de 1,023, dont 741 domine- 
et 282 femmes. La semaine derniòre, le nombre 
des chômeurs bénéílciaires d’allocations éiail de 
1,044, dont 759 hommes et 285 femmes, soit, poui 
cette semaine, une diminution de 21 unités.
■  A cette même dale, le fonds de chômage de la 
ville de Paris compte 623 chômeurs insrrits 
(397 hommes et 226 femmes), contre 645 la se
maine derniòre; ceux des autres communes de Ia 
Seine, 101 (71 hommes et 30 femmes), au lieu de 
104 la semaine dernière. Pour Tensemble du dé
partement. la diminution est de 25 chômeurs On 
compte notamment des chômeurs insorits parm 
les manutenlionnaires et manoeuvres (118), les 
employés de commerce et de bureau (68) et les 
ouvriers des métaux (86).

Dans Tensemble des autres départements, le 
nombre des chômeurs inscrits a augmenté de 
4 unités.

Du 13 au 18 aoút, 742 travailleurs étrangers 
sont entrés en France et 705 en sont sorti3.

Le salaire des míceurs dans le Hord
A la suite de la décision prise au congròs du 

syndicat des mineurs d’Anzin, du Nord et au Pas- 
de-Galais, à Lens, le 20 juillet dernier, et con- 
firmé par le conseil national, une entrevue avec les 
représentants du comitê régional des houillòrcs 
a été sollicitée. Elle aura lieu demain matin à 
Thôtel de ville de Douai.

A cet effet, Ie comitê fédéral ouvrier a exa- 
miné les raisons qui mihtent en faveur de Tat- 
tribution aux mineurs de tprimes de rondeinent 
analogues à celles qui existent dans Ie bassin de 
la Sarre. II s’est prononcé à Tunanimité en faveur 
de ces primes, el une proposition en ce sens sera 
soumise à la délégation patronale, ainsi que d’au- 
tres questions, notamment celles des licencie- 
ments et des déclassements.

Du côté patronal, on estime en effet que la 
question d’augmentation des salaires ne saurait 
être envisagóe, mais on présume que celle des 
primes de rendement pourrait sans doule être, 
réglée sur les bases des mines de la Sarre. Les 
stocks qui existent sur le carreau et la concur- 
rence des charbons anglais et allemands, favori- 
sée par des systèmes de détaxe déjà en applica- 
tion ou qui vont être appliqués incessamment 
dans ces deux pays, ne peuvent que justifler en 
ce moment les diffteultés qui s’opposent à toute 
augmentation de salaires.

La greve des dockers de la Rocheüe
A la mairie de la Rochelle, les délégués des doc

kers en grève et les entrepreneurs se sont réunis 
hier sous la presidence de M. Déclie, premier ad
joint au maire. II a étó décidé, apròs discussion, 
qu’une entente interviendralt, mnrdi prochain, par 
Tétablissement d'un nouveau contrat do travail 
basé sur la multiplication des salaires payés en 
1914 par le eoefficient de la vie chère qui est ac
tuellement de 572 dans la Charente-lnférieure.

Les grévistes réunis le soir, salle Jauròs, ont ró- 
solu de ne pas reprendre le travail avant la signa- 
ture de ce contrat.

A GRICULTURE

N. Qucuille à Châtiilon-sur-Seine
Le concours agricole départemental de Ia Côte- 

d’Or, auquel seront annexés un concours laitier 
et beurrier ainsi qu’un concours spécial de la 
race brune des Alpes, ouvert aux éleveurs de tous 
les départements intéressés, aura lieu, les 15 et 
16 septembre prochain, à Châtillon-sur-Seine.

Cette manifestation agricole sera placée sous la 
présidenco de M. Queuillo, ministre do Tagri- 
culturo.

Au cooieil national économique
M. Chaussj’, secrétaire de la fédération natio

nale de Tagricuiture, est nommé membro titulaire 
du conseil national économique, en remplacement 
do M. Fabre, démissionnaire.

L’induitrie mulassière
Une délégation d éleveurs de la région du sud- 

ouest, dirigée par M. Guionnet, directeur des Ser
vices agricoles des Basscs-Pyrénóes, et Girard, 
professeur de zootechnie à Técole vétérinaire de 
Toulouse, visite actuellement les principaux cen
tres cTôlevage des íjftles-du-Nora et du Finis- 
tère, oü elle achète de nombreuses juments des- 
tinées à Tindustrie mulassière. On espère par ce 
croisement, obtenir des mulets puissants pouvant 
tralner un poids sérieux, tout en conservaul une 
allure nerveuse.

A É R O N A U T 1 Q U E

Commençant à mettre son projet ã exécution 
Lévine a quitté hier, à 15 h. 31, Taérodrome de 
Dessau. à destinafion de Londres.

II était à bord de son nouvel appareil, accom- 
pagné par Bert Acosta, Garney et un monteur 
allemand.

Dans la soirée, on apprenait que les aviateurs 
avaiènt dü atterrir à Amsterdam.

L e  d r a m e  p o l a l r e

L a  t r a v e r s é e  d c  1’A í l a n f l q u e

Un départ manqué de l’avion « France »
Les oonditions atmosphériques sur TAtlantique 

s’étant considérablemenl améliorées, on annonçait 
hier, dans la soirée, que 1’équipage, candidat à 
la traverséo Paris-New-York, constitué par Con- 
douret, de Mailly-Nesle et Mailloux, prendrail 
son vol ce matin.

De fait, on fit le plein d'essence dans la nuit 
ainsi que les derniers préparatifs, cependant que 
les aviateurs prenaient quelque repos, non loin de 
ià.

A oinq heures, ce matin, arrivaient à Taéro
drome du Bourget les capitaines Gondouret et 
Mailloux en uniforme et de Mailly-Nesle, en cos
tume civil.

On plaça dans Tavion vivres et boissons, avec 
en outre un canot pneumatique et des fusées.

L’appareil, un monoplan du même type que 
celui d’Assolant et Lefèvre que les Parisiens con- 
naissent bien pour Tavoir vu, ces jours derniers, 
évoluer à maintes reprises au-dessus de leurs têtes. 
fut alors amené sur la ligne de départ.

Après que le moleur eut étó mis en marche, les 
trois aviateurs prirent place dans la carlinguo et 
le départ eut lieu.

L’appareil rouia pendant mille mètres, puis 
décolla correctement. II était exactement 6 heu
res 9.

Cependant, à peine avait-i'1 pris un peu de 
hauteur, que le pilote Condouret eut Timpression 
que tout n’allait pas pour le mieux.

II tourna alors autour de Taérodrome tout en 
procédanl à la vidange d’une partie des róservoiTs 
à essence.

Puis, à 6 heures 20, Tapparefl atterrissait près 
des hangars de Taviation civile.

Au moment oü le contact fut repris aveo le sol 
les deux pneumatiques des roues du train d’at-
terrissage éclatèrent.
. On s’aperçut ensuite que Tavion qui, au départ. 
avait heurté des fils téléphoniques à Textrémité 
du terrain avait son radiateur endommagé.

Les aviateurs ont déclaré qu’ils comptaienl 
tenter un nouveau départ, dès demain, si1 possible.

Des nouveaux renseignements parvenus au su 
iet de Tatterrissage précipité de Tavion France, 
11 résulte que !a tralnée de liquide que virent les 
spectateurs s’échapper de í’appareil provenait1. 
non pas du radiateur, mais cTun réservoir dont 
Ia soupape de vidange s’était ouverte par suit° 
de circonstances non aéflnies.

A sa descente de Tavion, le capitaine Condou
ret, apercevant Ie consl.ructeur du moteur, lui dit;

« Je crois que pour cet appareil, 11 me faudrait un 
moteur démultiplié. » Le construoteur du moteur ao- 
quiesça k la demande du pilote et il est assez probable 
que, muni de ce nouveau moteur, Téquipage du France 
reprendra sa tentative.

Après avoir reçu les témoignages de sympathie de 
tous ceux qui venaient de vivre de si émouvants ins- 
tants, le capitaine Condouret et ses compagnons mon- 
tèrent dans une voiture qui les emmena dans les can- 
tonnements militaires. Peu après, Condouret et Mailly- 
Nesle regagnaient Paris, tandis que Mailloux rentrait k 
Versailles.

Les autres compétiteurs
On sait que deux autres équipages sont prêts à 

prendre le départ pour la traversée de TAtlanti1- 
que : ce sont ceux formés par Coste et Bellonte 
d’une part et Assolant-Lefòvre de Taulre.

Ces derniers ont terminó hier leurs essais au- 
dessus de la région parisienne et les deux hom
mes sont tellement désireux de partir qu’il n’y 
aurait rien d’étonnant qu’ils prissent leur vol de
main dimanche également, ou lundi.

Quant à Goste, il a quitté hier BriVe-la-Gail- 
larde oü il était au repos pour regagner Paris par 
la route. Cependant, son départ ne doit pas être 
envisagé avant lundi prochain.

Lévine veut à nouveau traverser TAtlantique
Le millionnaire américain Lévine, qui se trou- 

vait en Allemagne aveo miss Mabel Boll et Bert 
Acosta, a acheté, à Dessau, un appareil du type 
Dremen qu’il a baptisé Reine-des-Airs.

Lévine aurait Tintention de tenter, avec ses 
compagnons, un raid Londres-New-York. A cel 
effet, on construit actuellement à Croydon une 
piste spéciale de un mille de longueur pour per- 

. mettre Tenvol de Tapparei’

L’état des recherches
Bergen, 24 aoôt

Le vapeur Sogndal est arrivé de la baie du Roi 
avec les avions italiens Marina-1- et S-S5. L’avia- 
teur Maddelena, qui accompagne les avions. partira 
demain sur Ie Marina pour retourner en Italie vid 
Amsterdam, si les conditions météorologi^ues sont 
favorables. L’aviateur Fenzo, altendu à Bergen 
dans quelques jours, partira sur le S-S3.

Oslo, 25 aoflt.
Le brise-glace Krassine a quitté les chantiers de . 

Stavanger pour Bergen, oü il fera son plein de 
charbon.

Le tour d’Europe du capitaine Roelants
Le capitaine Roelants et Ie lieutenant Malardel 

ont atterri à Pau, à 17 heures, terminant ainsi 
leur tour d’Europe. sans ineident.

Le Tour d'Europe en avionnette
L’A!lemand Martens, qui est, on le sait, Tas 

du vol à voile, a quitté le Bourget hier après- 
midk à 15 h. 25, à destination de Londres, à bord 
de son petit avion. II atterrissait à 17 h. 40 à 
Lympne, d’oü il reparta! t à 18 h. 12 pour Croy
don.

Avant son départ du Bourget, 1’aviateur fit plu
sieurs dómonstralions devant un certain nombre 
de spectateurs.

Son petit appareil est vraiment curieux. Mar
tens le sort lui-même du hangar sans difficulté 
et le moteur part au quart de tour comme s’il 
s’agissait d’un cyclecar.

On aura une idóe de Timpression produite par 
Tappareil, quand on saura que sa hauteur totale 
n’aUeint pas celle du pilote debout.

Enlièrement en bois, sauf le revêtement de 
Taile, ce petit monoplan parasol, à aile semi- 
épaisse, n’a qu’un seul mât latéral, en bois.

Le poids à vide est de 280 kilos. la charge utilé 
de 220 kilos.

Le passager est b Tavant, sous Taile — derrièra 
le réservoir principal, — en charge.

L’appareil est à double commande, ce qui est 
très pratique.

La vitesse qu’on peut* atteindre est de 110 à 
120 kilomètres à Theure. On a même atteint 140 
à Theure, gràce au moteur, un trois cylindres 
français de 35 Ch à double pompe à huile,

Quant au prix de Tappareil, il est seulement 
de 7,800 marks, moteur compris.

Le sort de Hassel et Kramer
Aucune nouvelle iTest parvenue depuis hier 

sur les aviateurs du Grcater-Rockford. Toutefois, 
Topiüion cue nous avons émise ici-même au su
jet de Taulhenticité des échanges de messages ra- 
diophoniques situant les naufragés dans une tia 
au nord de Terre-Neuve, semble se confirmer.

Le passage de Tavion sur la côle occidentalft 
du Groenland étant à nouveau signalée de source 
súre, il est impossible que les aviateurs se trou
vent à Theure actuelle dans une He óioignóe seu-i 
lemont de 100 milles de Terre-Neuve.

^ u t Óm o b í u s m e
La Journóe des records

Demain, sur la route nationale n° 20, au delà 
d’Arpajon, aura lieu la classique Journée des 
records.

On sait quo les concurrents, fort nombreux, 
sont répartis en plusieurs catégories et que dans 
chacune d’elles iils 8’efforcent, en luttant contra 
la montre, de battre les records mondiaux exis- 
tnnts, aussi bien ceux du kilomètre que ceux du 
mille, départ lancó ct départ arrôté.

Pour mémoire, rappelons que les records d»i 
monde en voitures, toutes classes, sont actuelle- 
mont les suivants :

Kilomètre lanoé, Segrave, 326 kil. 678.
Mille lanoé, Keeoh, 334 kll. 022.
Kilomètre arrôté, Thomas, 139 kil. 860.
Mille arrôté, Thomas, 109 kll. 210.

T O U R I S M B  J
La police de la route

Un décret qui paraít ce matin au Journal offi
cicl modific comme suit les Uispositions du Gods 
de la route, en ce qui concerne le stationnement 
des véhicules sur la voie publique, et les condi
tions de délivrance et de retrait des permis de 
conduire.

Stationnement des véhicules sur la volc publique. —• 
11 est lnterdit de lalsser sans motif légitime un véhioule 
stationner sur la vole publique.

Tout véhioule en stationnement sera plaoé de manlèro 
k gôner le moins possible la oiroulaúon et à ne pai 
ontraver 1’acoès des propriétés.

l^s oonduoteurs ne peuvent abandonner tour vóhl- 
cule avant d’avoir pris les préoautions néoessaires pour 
éviter tout accident.

Lorsqu’un véhioule ost lmmobllisé par suite d’acd- 
dent ou que tout ou partie d’un chargemcnt tombe sur 
11 voie publique sans pcuvoir être immédlatement re- 
levé, le oonduoteur dolt prendre les mesures néoessai
res pour garantir la sécurité de la oirculation et no
tamment pour assurer, dès la chute du jour, 1’éclairagí 
de Tohstaole.

Permis de conduire. — Nul ne peut conduire un véht- 
cule automobile s’il n’ost porteur d’un permis délivré 
par le préfet du département de sa résidenoe sur Tavis 
favorable d’un expert accrédité par le ministre das 
travaux publlcs. Ce permis ne peut être délivré qu’k 
des oandidats âgés d'au moins dix-hult ans. II ne peut 
être utilisé pour la conduite, soit des voltures affectées 
à des transports en commun, soit des véhicules dont le 
poids en charge dépasse 3,000 kilos, que s’il porto une 
mention spéciale à cet effet.

Les conducteurs de motocycles à deux roues doivent 
ôtre porteurs d’un permis spécial que le préfet pourra, 
sur Tavis favorable d’un expert accrédité, délivrer aux 
candidats âgés de seize ans au moins.

Sont dispensés des prescriptions ónoncées dans les 
paragraphes précédents les conducteurs de véhicules à 
propulsion mccanique dont 1’objet principal est la cul- 
ture des terres.

Le ministre des travaux publlcs ílxc, par arrôté, les 
conditions dans lesquelles doivent Ôtre établis et déll- 
vrés les permis de conduire.

SI le titulaire d’un permis do oonduire est l'objet d’un 
procès-verbal consta tant un des faits prévus aux artl- 
cles 319 et 320 du Gode pénal, le préfet du départe
ment oü a été dressé le procès-verbal peut prononccr 
la suspension du permis jusqu’k la décision judiciaire 
k intervenlr.

Lorsque le titulaire est condamné, pour avoir eon- 
trevenu aux dispositlons du présent déoret, le préfet 
du département oü intervient la condamnation peut 
prononcer soit la suspension, soit 1’annulation du 
permis.

Quand le titulaire d’un permis est condamné par
application des articles 319 et 320 du Gode pénal, le 
préfet doit prononcer soit la suspension, soit 1’annu- 
lation du permis.

L’annulation est obligatoirement prononcóe sl le ju- 
gement constate que le conductcur a commls, par sur- 
crott, le délit de fuite visé par la loi du 17 juillet 1908 
ou qu’ll était en état d’ivresse. Elle Test également en 
cas d'infraotion k un arrôté prononçant la suspension 
du permis.

En oas d’annulation, 1’arrêté qui la prononcé peut 
ílxer un délal à Texpiration duquel le titulaire du per
mis annulé pourra en solliciter un nouveau. Sinon, le 
titulaire du permis annulé ne peut en solliciter un 
nouveau qu’après y avoir été autorisé par le préfet, 
après avis de la commission spéciale prévue ci-après.

Si, postérieurement k la délivrance d’un permis, une 
Incapacité permanente du titulaire est dftment oonsta- 
tée, le préfet du département oü cette constatation a 
lieu prononcé 1’annulation du permis.

Tous les arrêtés préfectoraux portant suspension ou 
annulation du permis de conduire sont pris après avis 
d’une oommission technique spéciale. Les titulaires de 
permis contre lesquels une mesure est proposée doi
vent être convoqués devant cette commission; ils peu» 
vent y présenter des observations, soit en personne, 
soit par représentants. Les arrêtés de suspension ou 
d’annulation de permis sont notiflés par les préfets au 
ministre des travaux publícs pour être transmis k 
Torganisme chargé dc Tétablissement et de la tenus 
à jour d’un répertolre général des permis. Les permis 
suspendus ou annulés sont retirés aux titulaires tom- 
poralrement en cas do suspension, dófinitivement eu 
cas d’annulation.

T R I B U N A U X
La responsabilité des automobilistes. — Le

tribunal ae commerce de Marseille vient de rendre 
un intéressant jug*ement au sujet de la responsa
bilité dun automobiliste qui emmène, dans sa 
voiture, son beau irère. Les contrais d’assurance 
excluent, dans la garantie des tiers transporiés à 
titre gratuit, les membres de la famille de Tassuró. 
Cest ainsi que la compagnie d’assurances refusait 
do garantir jusqu’ici un accident survenu à un 
boau-frère.

Or, le tribunal de commerce vient de décider 
que, jnalgré son appellation, un beau-frère est un 

. tiers, et que les accidents qui lui surviennent sont 
l couverts car la Dolice de 1’automobilist»*


